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Préface

L
’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) assure, au nom
de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de
la radioprotection pour protéger les travailleurs,
les patients, le public et l’environnement des risques

liés aux activités nucléaires. Elle contribue à l’information
des citoyens.
La loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la
sécurité en matière nucléaire précise que l’ASN est char-
gée de la gestion des situations d’urgence radiologique
susceptibles d’avoir des conséquences sur la santé et l’envi-
ronnement par exposition aux rayonnements ionisants.
Cette loi prévoit également que l’ASN apporte son concours
dans tous les domaines de la gestion des risques.
Afin de maintenir un niveau de préparation à la gestion de
l’urgence à la hauteur des enjeux, il convient notamment
de poursuivre les actions d’harmonisation internationale
et de formation. Il est également nécessaire de diversifier
les exercices de crise et d’améliorer la capacité des acteurs
à communiquer en situation de crise. L’ASN entend être
le moteur de ce mouvement.
C’est à ce titre que l’ASN a coordonné la mise à jour du
guide Intervention médicale en cas d’événement nucléaire
ou radiologique qui s’inscrit dans le prolongement des
plans de secours tels que Piratome ou les plans particuliers
d’intervention (PPI).
Ce guide a été élaboré afin d’être un outil pratique à l’usage
des acteurs de la santé susceptibles d’intervenir dans le
cadre d’une situation d’urgence radiologique. Il résulte des
réflexions de professionnels représentatifs de l’ensemble
des intervenants en situation d’urgence médicale.
Je tiens à remercier tous ceux qui ont contribué à la mise
à jour de ce guide pour la qualité de leur réflexion et de
leur investissement.

Jean-Christophe Niel
Directeur général

Autorité de sûreté nucléaire
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Intervention médicale en cas d’événement nucléaire ou radiologique - 2008



100

200

300

Traitement initial des radiocontaminations internes
101� Bilan radiotoxicologique
Les radioéléments sont listés par ordre alphabétique et précédés de leur numéro de fiche.
Les radioéléments susceptibles d’être le plus fréquemment rencontrés sont surlignés.

Adresses utiles
201 � Introduction 204 � Zones de défense et établissements
202 � Carte des sites de santé de référence
203 � Liste des établissements 205 � Adresses nationales

de santé de référence

Principaux textes réglementaires
1� Alerte (accidents nucléaires)
2� Organisation des pouvoirs publics
3� Intervenants en situation d’urgence radiologique
4� Information des populations
5� Comprimés d’iode
6� Assistance internationale

102 � Aluminium
103 � Américium
104 � Antimoine
105 � Argent
106 � Arsenic
107 � Baryum
108 � Bismuth
109 � Cadmium
110 � Calcium
111 � Californium
112 � Cérium
113 � Césium
114 � Chrome
115 � Cobalt
116 � Cuivre
117 � Curium
118 � Erbium
119 � Europium
120 � Fer

121 � Fluor
122 � Gallium
123 � Indium
124 � Iode
125 � Iridium
126 � Lanthane
127 � Manganèse
128 � Mélange de

produits de fission
129 � Mercure
130 � Nickel
131 � Or
132 � Phosphore
133 � Plomb
134 � Plutonium
135 � Polonium
136 � Potassium
137 � Praséodyme
138 � Prométhéum

139 � Radium
140 � Ruthénium
141 � Samarium
142 � Scandium
143 � Sodium
144 � Soufre
145 � Strontium
146 � Technétium
147 � Tellure
148 � Thallium
149 � Thorium
150 � Tritium
151 � Uranium
152 � Ytterbium
153 � Yttrium
154 � Zinc
155 � Zirconium
156 � Autres

radionucléides

206 � Alsace
207 � Aquitaine
208 � Auvergne
209 � Basse Normandie
210 � Bourgogne
211 � Bretagne
212 � Centre
213 � Champagne-

Ardenne

214 � Corse
215 � Franche Comté
216 � Haute Normandie
217 � Île-de-France
218 � Languedoc-

Roussillon
219 � Limousin
220 � Lorraine
221 � Midi-Pyrénées

222 � Nord
223 � Pays de la Loire
224 � Picardie
225 � Poitou-Charentes
226 � Provence-

Alpes-Côte d’Azur
227 � Rhône-Alpes

200

100

70

60

50

40

30

20

10

00

300Intervention médicale en cas d’événement nucléaire ou radiologique - 2008



Avertissement

Ce guide a été conçu afin d’être pratique et opérationel*.
Il couvre essentiellement, pour la partie traitement notam-
ment, l’URGENCE, c’est-à-dire les premiers gestes qui doivent
être effectués pour permettre ensuite aux spécialistes d’ins-
taurer les traitements à court, moyen ou long termes, adaptés.
Il s’agit, la plupart du temps d’un traitement réalisé dans les
structures d’accueil des urgences sur site ou à l’hôpital.
Le guide précise les principes essentiels à mettre en œuvre
pour appréhender les situations d’urgence médicale nucléaire
ou radiologique et notamment :
� l’urgence médico-chirurgicale prime sur l’urgence radio-
logique ;
� la contamination radioactive n’a généralement pas d’effets
immédiats, ce qui complique l’évaluation et la prise en charge
des personnes potentiellement exposées mais permet de béné-
ficier de plus de souplesse dans la gestion de l’urgence ;
� un irradié n’est pas plus “contaminant” qu’un brûlé ne brûle;
� en cas de contamination interne, il convient d’administrer les
antidotes le plus tôt possible ;
� la contamination externe d’une personne résulte du dépôt
d’aérosols, de poussières ou de liquides, d’où le recours à de
simples techniques de nettoyage pour “décontaminer” ;
� en milieu hospitalier, les risques d’irradiation sont absents
et les risques de contamination négligeables. La tenue de
travail habituelle du personnel, gants et masque chirurgical,
protège correctement les personnels.
Le guide est constitué de fiches qui, dans une situation
d’urgence, ont pour but de favoriser la réactivité ainsi que la
prise de mesures adaptées aux nécessités.

Ce guide propose des recommandations qui sont à adapter
en fonction de la situation accidentelle et des moyens
disponibles.

* Les thérapeutiques d’urgence proposées dans ce guide, élaboré dans l’état actuel des connais-
sances, font appel à des médicaments qui possèdent une autorisation de mise sur le marché
(AMM) ou font l’objet d’études en vue de l’obtention éventuelle de cette autorisation par
l’AFSSAPS. Par ailleurs, une analyse est en cours afin de constituer des stocks de ces produits
ainsi que leur répartition au niveau national en complément des stocks existants ou des produits
utilisés en milieu hospitalier.
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01
Stratégie d’intervention

La stratégie d’intervention médicale doit répondre aux critères suivants, sachant au
préalable que l’urgence médico-chirurgicale prime sur la décontamination.

Dans ce sens :
� L’information de l’événement impliquant
une ou plusieurs victimes doit être réci-
proque entre les différents services de
secours qui déclencheront leurs moyens
d’intervention respectifs en fonction de
plans de secours préétablis.
� L’envoi d’une équipe médicalisée est
assuré dès l’appel, permettant des soins
médicaux lourds sans délais.
� Le médecin régulateur du SAMU de 
rattachement assure le suivi médical de
l’intervention en s’appuyant notamment
sur le guide national d’intervention présent
dans la documentation du service.

� Si l’intervention est située sur un site
industriel à risque répertorié “risque radio-
logique ou nucléaire”, la collaboration entre
les personnels présents sur site, notam-
ment ceux de la médecine du travail et de
la radioprotection, et l’équipe médicalisée
doit être effective.
� La montée en puissance du dispositif doit
être envisagée en fonction des renseigne-
ments recueillis en particulier en liaison
avec le SAMU référent régional dans les
risques NRBC.
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02
Les trois catégories de victimes

1� Les victimes atteintes 
de lésions conventionnelles

Prise en charge conforme aux méthodes
habituelles en cas de catastrophe ou d’ac-
cident faisant de nombreuses victimes.
En toute circonstance, l’urgence médico-
chirurgicale pr ime sur la not ion de
contamination et d’irradiation.
Une évaluation de la contamination doit
être réalisée (cf. fiche 76).
En cas de contamination, on distingue :
� Les urgences absolues : les extrêmes
urgences (EU) nécessitant un geste chirur-
gical de sauvetage sont directement
évacuées après conditionnement sans
décontamination. Les autres urgences 
absolues sont mises en conditions de survie
avant leur décontamination.
� Les urgences relatives : les blessés béné-
ficient d’une décontamination avant leur
évacuation.
Les structures de décontamination assu-
rent la décontamination des victimes (hors
EU) et si nécessaire des personnels inter-
venants.

2 � Les personnes non blessées,
présentes sur le site

Regroupement dans un centre désigné
(centre de regroupement, de contrôle et de
décontamination, mis en place par les auto-
rités) où sont réalisés :
� un interrogatoire (cf. fiches 21 à 23),
� un examen clinique (cf. fiche 55) + fiche
PMA standard du SAMU + fiche technique
radiologique CEA Cadarache (cf. fiche 24),

� des prélèvements sanguins et autres (cf.
fiches n° 13).
Si nécessaire une décontamination externe
est effectuée et le traitement prophylactique
de la contamination interne également (cf.
fiches n° 53 et 54).
Trois groupes de personnes sont identifiés
et orientés :
� les irradiés,
� les radiocontaminés,
� les irradiés radiocontaminés.

3� Les populations établies 
à proximité

Les populations établies à proximité du lieu
de l’événement – à titre de résident ou de
séjour occasionnel – sont concernées car :
� elles sont effectivement impliquées,
� elles se croient ou se sentent impliquées,
� elles ont un doute sur leur implication. 
Le degré de revendication de ces personnes
est variable, et il est nécessaire de répondre
à leur attente. Pour ce faire, on peut :
� Mettre en place une cellule d’information
et de soutien psychologique, qui identifie 
les personnes afin de permettre leur suivi
ultérieur.
� Réaliser un examen anthroporadiamé-
trique pour authentifier une contamination
interne et la quantifier. Cette éventualité ne
constitue pas une urgence.
� Déployer des moyens mobiles (IRSN,
CMIR) permettant des analyses radio-
logiques à proximité de ces populations.

En cas d’accident d’origine nucléaire ou radiologique impliquant un risque de contami-
nation radioactive et d’irradiation touchant un grand nombre de victimes, l’organisation
des soins médicaux d’urgence doit répondre à la prise en charge de 3 catégories de
personnes :

0000
02
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03
Définitions et acronymes

Anthroporadiamétrie � mesure et identi-
fication des rayonnements émis par le corps
Becquerel � unité de mesure du nombre
de désintégrations de noyaux radioactifs
par seconde
Contamination externe � résulte du dépôt
d’aérosols, de poussières ou de liquides
sur la peau et/ou les téguments
Contamination interne � résulte de l’entrée
de radionucléides dans l’organisme par
ingestion, inhalation ou après effraction
cutanée
Dosimétrie � mesure ou estimation de la
quantité de rayonnements reçue, exprimée
en Sievert
Gray � unité de mesure de la quantité de
rayonnements absorbés en joule par kilo-
gramme de matière irradiée
Irradiation � exposition à des rayonne-
ments ionisants
Nucléaire � est “nucléaire” tout ce qui
touche aux propriétés des noyaux d’atomes,
aux matières radioactives

Radiocombinée (lésion) � association d’une
irradiation aiguë et/ou une contamination 
à des lésions de type conventionnel (trau-
matismes, blessures, plaies, brûlures)
Radiologique � terme généralement appliqué
aux techniques d’imagerie radiographiques
et aux accidents exposant aux rayonne-
ments ionisants
Sievert � unité qui permet d’estimer les
effets biologiques des rayonnements sur
un organisme exposé
Syndrome d’irradiation globale aiguë �
il évolue en 4 phases, une phase initiale,
suivie d’une phase de latence puis d’une
phase critique et enfin, si la dose n’est pas
létale, d’une phase de récupération
Urgence absolue � victime grave mena-
cée par la décompensation d’une fonction
vitale
Urgence relative � victime non menacée
par la décompensation d’une fonction vitale
(blessures non évolutives...)

0000
AMM autorisation de mise sur 

le marché
ASN Autorité de sûreté nucléaire
Bq Becquerel
CEA Commissariat à l’énergie 

atomique
CMIR Cellule mobile d’intervention 

radiologique
DHOS Direction de l’hospitalisation 

et de l’offre de soins
DPUI dose par unité d’incorporation 

(en Sv/Bq)
DTPA acide diéthylène triamine 

pentaacétique
EDF Électricité de France
EDTA acide éthylènediaminotétra- 

acétique
EEG électroencéphalogramme
eV électron volt
FSH follicle stimulating hormone
Gy Gray
HFD Haut fonctionnaire de défense
HLA human leucocyte antigens

IRM imagerie par résonance 
magnétique

IRSN Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire

LAI limite annuelle d’incorporation
(en Bq)

NFS numération formule sanguine
NRBC nucléaire, radiologique, 

biologique, chimique
PMA poste médical avancé
PPI plan particulier d’intervention
PRV point de regroupement 

des victimes
RPE résonance paramagnétique 

électronique (spectrométrie)
SAMU Service d’aide médicale urgente
SIGA syndrome d’irradiation globale

aiguë
SISERI système d’information 

de la surveillance de l’exposition
aux rayonnements ionisants

SMUR Service mobile d’urgence 
et de réanimation

Sv Sievert
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Organisation des soins 
médicaux d’urgence

0000
CENTRE OPÉRATIONNEL
DÉPARTEMENTAL (COD)

DIRECTEUR DES OPÉRATIONS 
DE SECOURS (Préfet)

DIRECTEUR DES SECOURS
INCENDIE ET SAUVETAGE

Extinction

Lutte contre les effets secondaires

Recherche et localisation

Dégagement

Autres

Officier - Ramassage

DIRECTEUR 
DE SECOURS MÉDICAUX

Poste médical avancé (PMA)

Officier - Évacuation 

POSTE DE COMMANDEMENT 
OPÉRATIONNEL

(Sous-Préfet)

PC 
du COS

PC du
COPG

Police judiciaire Presse 

SAMU 

Sapeurs - Pompiers 

Autres services 

Chef de secteur Chef de secteur 

Médecin 

Brancardiers 

Autres 

Médecin chef PMA 

Médecin SP/SAMU 

Chef de secteur 

Officier PMA 

Officier tri 

Médecin tri 

Chef de secteur 

Chef de secteur 

Chef de secteur 

Chef de secteur 

Procureur de la République 

COMMANDANT 
DES OPÉRATIONS DE SECOURS

*Commandant des opérations
de police et de gendarmerie

Structure spécialisée d'information 
du public et des médias 

Ordre public 
Périmètre de sécurité 
Circulation routière 
Renseignement  
Logistique 

 

*Coordination pour toutes les actions effectuées au profit des secours

Extrait de la circulaire n° 800/SGDN/PSE/PPS du 23 avril 2003 relative à la doctrine nationale d’emploi 
des moyens de secours et de soins face à une action terroriste mettant en œuvre des matières radioactives.
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Irradiation externe : généralités1100
1� Définitions
La source est à distance de l’organisme.
Il s’agit d’une exposition accidentelle, géné-
ralement involontaire, aiguë ou chronique,
aux rayonnements ionisants conduisant à
une irradiation.
Il convient de la confirmer, la caractériser
(irradiation totale ou partielle) et définir le
plus rapidement possible les critères de
gravité.
Deux situations accidentelles sont à envi -
sager :
� accident de faible ou moyenne ampleur :
nombre de victimes < 10 
� accident de grande ampleur : nombre de
victimes > 10. Dans ce cas, les règles
habituellement utilisées en médecine de
catastrophe sont appliquées. 

2 � Caractéristiques
Soigner un irradié externe n’entraîne aucun
risque pour le personnel soignant.
En cas de lésions chirurgicales associées,
l’urgence conventionnelle prime.
L’urgence est diagnostique. L’essentiel est
d’apprécier la dose reçue et les dommages
biologiques associés car la conduite théra-
peutique et le pronostic en dépendent.
L’interrogatoire est une urgence.
Le diagnostic de gravité repose sur le trépied
(cf. fiches n° 12, 13, 21, 22, 23) :
� Anamnèse (circonstances de l’événement,
enquête dosimétrique).
� Signes cliniques et leur évolution dans le
temps.
� Dosimétrie biologique.

3� Rappel clinique 
du Syndrome d’Irradiation
Globale Aigüe (S.I.G.A.)

L’évolution clinique comprend 4 phases.
Chacune des 3 premières phases est d’au-
tant plus courte et son intensité d’autant
plus grande que la dose reçue a été élevée.
Il s’agit de :
La phase prodromique ou initiale (syndrome
initial) qui dure quelques heures à 48h au
maximum.
Une période de latence, cliniquement
muette, dont la durée varie de 7 à 21 jours
(absente pour les très fortes irradiations).
La phase critique ou d’état, durant laquelle
se manifestent les conséquences cliniques
des atteintes tissulaires.
La phase de récupération à dose infra
létale et qui peut durer plusieurs mois.
Le SIGA est le reflet de l’atteinte de diffé-
rents tissus : 
� la moelle osseuse,
� le système digestif, 
� le système pulmonaire, 
� et le système nerveux central.



doses > 25 GyI

doses > 12 GyII

doses comprises
entre 2 et 12 GyIII

doses comprises
entre 1 et 2 GyIV

V
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Observation clinique

La démarche diagnostique repose sur 3 éléments :

1100

1� Anamnèse (fiches 20 à 23)
L’interrogatoire est une urgence : remplir
pour chaque victime une fiche interro gatoire
et une fiche examen.
Description précise des circonstances de
l’accident.
Analyse des paramètres physiques de l’acci -
dent : nature du rayonnement, dose, débit
de dose, durée d’exposition, répartition de
dose dans l’espace, distance de la source,
position par rapport à la source et aux
écrans...
Recueil d’éventuels éléments dosimétriques
complémentaires.

2 � Signes cliniques
Ils sont d’autant plus précoces que les
doses reçues sont élevées et concernent
une grande partie du corps.
Par ordre décroissant de gravité, on décrit
5 grands groupes de victimes.

3 � Examens complémentaires
(cf. fiche n° 13).

� état de choc,
� collapsus cardiovasculaire
� perte de connaissance

� œdème douloureux des parotides,
� signes neurologiques (désorientation, convulsions, 
obnubilation),
� signes neurovégétatifs et vasomoteurs (hyperthermie,
troubles de la vigilance, tachycardie et troubles du rythme),
� asthénie - anorexie

� nausées - vomissements - diarrhées,
� céphalées, douleurs parotidiennes, sécheresse buccale,
� somnolence,
� hyperthermie variable,
� asthénie - anorexie

� nausées - vomissements - somnolence - céphalées -
sécheresse buccale,
� asthénie (difficile à caractériser),
� anorexie

� L’absence de signes cliniques précoces n’exclut nulle-
ment une irradiation inférieure à 1 Gy. Dans ce cas,
l’hospitalisation n’est pas nécessaire, mais un bilan biolo-
gique doit être proposé pour confirmer ou infirmer la réalité
de l’irradiation (cf. fiche 13).

12
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13
Examens complémentaires
spécifiques à l’irradiation

1100

Sont traitées en priorité les personnes
susceptibles d’avoir reçue l’irradiation la
plus importante, sur la base de leur proximité
du lieu de l’événement et des manifes -
tations cliniques.

1� NFS (5 ml sang sur E.D.T.A.)
Les lymphocytes étant les cellules les plus
radiosensibles, une numération la plus
précoce possible chez un sujet suspect 
d’irradiation est indispensable.
La pente de chute du nombre des lympho-
cytes circulants est directement propor  -
tionnelle à la dose reçue. 
� Dosage à 24 heures :
I supérieur à 1500/µl : irradiation faible,
dommages modérés
II entre 1500 et 500/µl : irradiation sévère,
dommages importants nécessitant une
hospitalisation

III en dessous de500/µl : irradiation létale,
traitement intensif ou palliatif selon les cas.

� Dosage à à 48 heures :
I supérieur à 1500/µl : irradiation faible,
dommages modérés
II entre 1500 et 500/µl : irradiation sévère,
dommages importants nécessitant une
hospitalisation

III en dessous de 100/µl : irradiation létale,
traitement intensif ou palliatif selon les cas.

NFS à répéter toutes les 4 à 6 heures
durant les 48 premières heures et à exploiter
localement. La chronologie des prélève-
ments est portée sur chaque échantillon.
Hypergranulocytose très précoce dans les
premières heures.
À titre indicatif :
� Doses > 5 Gy : modifications hématolo-
giques précoces et graves.
� Doses ≤ 3 ou 4 Gy : la pente de chute du
nombre des lymphocytes circulants pouvant
dépasser 50% de la valeur initiale 

2 � Recherche des aberrations
chromosomiques (2 x 5 ml sang
sur héparinate de lithium)

Le prélèvement doit être effectué systéma-
tiquement, de façon précoce et horodaté.
Il doit parvenir à l’IRSN sous 24 h, à
température ambiante: Ne pas mettre au
réfrigérateur et surtout ne pas congeler.
Dans l’état actuel de nos connaissances,
la recherche des aberrations chromo -
somiques est l’examen de dosimétrie
biologique le plus sensible et le plus spéci-
fique d’une irradiation. Il permet d’estimer
la dose absorbée, même rétrospectivement.

Deux examens complémentaires sont essentiels et les échantillons sont à prélever le plus
rapidement possible :
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3� Autres examens 
La prescription de ces examens est à modu-
ler, avec le conseil de l’IRSN, en fonction de
l’ampleur de l’accident.
1. Typage HLA I et II : 20 ml de sang sur
héparinate de lithium et 3 x 10 ml sur
EDTA. 
2. Phénotypage des hématies : (à réaliser
avant toute transfusion sanguine).
3. EEG : apporte des renseignements utiles
sur l’irradiation de l’encéphale pour des
doses de quelques Gy.
Cet examen peut être pratiqué dans tous
les services équipés - sous réserve du
respect du protocole d’enregistrement
(temps suffisamment long, à savoir au
moins 1 heure).
4. Amylasémie : indicateur de l’irradiation
des glandes salivaires et de la partie haute
de corps.
5. FSH plasmatique : indicateur de l’irra-
diation des gonades et de la partie basse du
corps. 
6. Flt3 ligand plasmatique : 1 ml de sang
sur EDTA, à réaliser toutes les 24 heures
durant toute la période d’aplasie. Cet
examen apporte des renseignements sur
l’hématopoïèse résiduelle après irradiation
et permet de pronostiquer la sévérité du
syndrome hématopoïétique. Cet examen
est réalisé par l’IRSN.

7. Citrullinémie : 5 ml de sang sur tube
sec, à réaliser deux fois par semaine durant
les deux premières semaines. Cet examen
donne une indication sur l’intégrité de l’épi-
thélium intestinal, et donc sur la sévérité
du syndrome digestif. Cet examen est
réalisé par l’IRSN.
8. Il est intéressant de conserver des 
structures (sucres, plastiques…) ayant
appartenu à la victime pour dosimétrie
rétrospective par RPE.
Contacter l’IRSN pour préciser si d’autres
examens complémentaires sont à planifier.

Tous les prélèvements sanguins (sauf NFS,
amylasémie et FSH plasmatique) doivent
être adressés à l’IRSN.

Laboratoire de dosimétrie biologique de
l’IRSN
Route du Panorama B.P. N° 17 92265
FONTENAY-AUX-ROSES

Tél. : 01 46 54 49 29 (hot line) 
01 46 54 49 30 (hot line)
01 58 35 77 54 (DRPH)

13
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14
Irradiation externe aigüe localisée1100
1� Circonstances 
Exposition accidentelle d’une partie du
corps à une source d’irradiation externe (X,
gamma, électrons, neutrons...).
Radiocontamination externe par des 
particules radioactives en suspension
(poussières, aérosols, vapeurs) qui se 
déposent sur la peau.

2 � Présentation clinique
Il n’existe de symptomatologie initiale que
pour des très fortes doses à la peau :
� sensation de chaleur initiale,
� dysesthésies (sensation de fourmillements)
et douleurs immédiates,
� épidermite exsudative (phlyctène) (12-
20 Gy),
� nécrose (> 25 Gy).
Ces doses ne doivent être considérées que
comme des ordres de grandeur.
Ces symptômes s’installant progressi vement
dans le temps. Il y a lieu dès la période
initiale de procéder à des examens para-
cliniques qui permettront un diagnostic
précoce et anticipé.
Parallèlement est menée la reconstitution
dosimétrique.

3� Examens para-cliniques
La prescription de ces examens est à modu-
ler avec le conseil de l’IRSN en fonction
de l’aspect lésionnel. 
Thermographie dans la mesure où l’on
dispose de l’instrumentation (elle doit être
réalisée dans les 24 premières heures). 
(cf. fiche 205). 
IRM de la zone lésionnelle.
Échographie de la zone lésionnelle à 
20 MHz.
Ces examens sont réalisés précocement en
fonction de leur disponibilité.

4� Examens biologiques 
pour déterminer la part 
de l’exposition globale 
(cf. fiche 13)

5� Reconstitution dosimétrique
Est réalisée par un service spécialisé 
(IRSN) à partir des éléments des fiches de
la série 20. À noter que pour la dosi métrie
rétrospective, notamment par RPE, il est
intéressant de conserver des structures
(sucres, plastiques…) ayant appartenu à
la victime.
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2200
Modèles types de fiches d’interrogatoire pour réaliser l’anam-
nèse de l’événement nucléaire ou radiologique :

21� Questionnaire général initial
22� Questionnaire général complémentaire
23� Questionnaire médical
24� Exemples de fiches SAMU/CEA

Interrogatoire et description 
des circonstances 
en cas d’événement
nucléaire ou radiologique

20
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21
Questionnaire général initial2200

Cadre réservé au SAMU ou à la Sécurité civile 
Numéro d’identification patient : 

DATE ET HEURE DU DÉBUT DE L’INTERROGATOIRE : 

NOM:_________________________________PRÉNOM: ____________________________________________________ÂGE :____________________
Adresse : _________________________________________________________________________________________________________________________________

QUESTION PRÉCISIONSOUI NON

Ce questionnaire est réalisé pour toutes les victimes conscientes. Si la victime est
inconsciente, pensez à récupérer les informations auprès de témoins (entourage).
Il est rempli par un personnel non médical.
Il a pour but de permettre l’identification rapide des personnes les plus exposées :
� présentes au plus près de l’événement,
� ou présentant des signes précoces.

Cette fiche sera exploitée localement sur les indications des médecins référents :
médecins nucléaires, radiologues, radiothérapeutes, médecins experts en radio -
protection ou hygiène nucléaire. 

Où étiez-vous au moment de l’événement ?

À quelle distance approximative
du lieu de l’évènement ?

Étiez-vous dans une pièce ? Laquelle ?

Etiez-vous hors d’un bâtiment ?

Combien de temps êtes-vous resté 
sur les lieux ?

Avez-vous des troubles digestifs 
(nausées, vomissements, diarrhées) ?

À quelle heure avez-vous vomi ?

Vous sentez-vous très fatigué ?

Avez-vous mal à la tête ?
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22
Questionnaire général
complémentaire

Ce questionnaire est réalisé pour toutes les victimes identifiées comme exposées à la suite
du questionnaire initial (fiche 21).
Il peut être rempli par un personnel non médical.
Il est destiné à compléter et affiner le questionnaire initial

Cadre réservé au SAMU ou à la Sécurité civile 
Numéro d’identification patient : 

DATE ET HEURE DU DÉBUT DE L’INTERROGATOIRE : 

NOM:_________________________________PRÉNOM: ____________________________________________________ÂGE :____________________
Adresse : _________________________________________________________________________________________________________________________________

2200

QUESTION PRÉCISIONSOUI NON

Où étiez-vous au moment de l’événement ?

À quelle distance approximative 
du lieu de l’événement ?

Étiez-vous dans une pièce ? Laquelle ?

Étiez-vous dans un bâtiment ? Lequel ?

EÉtiez-vous hors d’un bâtiment ?

Schéma précis des lieux où vous vous 
trouviez au moment de l’accident 
avec localisation de votre position 
(marquage au sol) (Annexe I)

D’autres personnes étaient-elles présentes 
et proches de vous ?
� Combien ?
� Lesquelles ? (Nom)

Pouvez-vous estimer leur éloignement 
par rapport à vous ?

22



Intervention médicale en cas d’événement nucléaire ou radiologique - 2008

22
Questionnaire général
complémentaire

2200
QUESTION PRÉCISIONS

Combien de temps sont-elles restées 
à vos côtés ?
Quelles étaient leurs positions respectives ?
Debout, assis, couché, autre ? (préciser)

Schéma précis du positionnement 
de ces personnes par rapport à vous 
(Annexe I)

Décrivez avec précision ce que vous étiez 
en train de faire au moment de l’accident

Quelle a été la durée respective de chacune 
de vos tâches depuis l’accident ? 

Quel est le chemin que vous avez emprunté 
pour rejoindre le point de regroupement ?

Quel est le temps que vous avez mis pour 
rejoindre le point de regroupement ?

Faire un schéma précis de votre itinéraire 
(Annexe II)

Décrivez votre environnement proche :
� Étiez-vous à proximité d’éléments de béton 
de forte épaisseur ?
� Étaient-ils situés entre vous 
et le site accidentel ?
� Étiez-vous à proximité d’éléments 
métalliques pouvant faire office d’écran 
entre vous et le site d’accidentel ?
� Pouvez-vous préciser leur taille 
approximative ?

Quelle était votre position ?
� Debout
� Assis
� Couché
� Autre

Placez sur un schéma ces différents 
éléments avec le plus de précision possible 
et positionnez-vous au sol et dans l’espace 
(Annexe I)



LA RÉPONSE OUI À UNE SEULE DES QUESTIONS PRÉCÉDENTES IMPOSE 
DE REMPLIR LE QUESTIONNAIRE MÉDICAL SUIVANT SUR LE TERRAIN (PMA).
LE VOMISSEMENT PRÉCOCE EST UN SIGNE DE GRAVITÉ TRÈS IMPORTANT.
IL EST INDISPENSABLE DE LE RECHERCHER.

HEURE DE LA FIN DE L’INTERROGATOIRE :
NOM DE LA PERSONNE AYANT EFFECTUÉ LE QUESTIONNAIRE :

Troubles déclarés

QUESTION PRÉCISIONSOUI NON

22

Le sujet présente-t-il un « coup de soleil » ?
Depuis quand ? Le localiser précisément :
� Visage
� Mains
� Autre

Le sujet a-t-il vomi pendant l’interrogatoire ?
Noter scrupuleusement :
� Le nombre de fois
� L’heure
� La durée

Le sujet a-t-il eu la diarrhée pendant 
l’interrogatoire ?
Noter :
� Le nombre de fois
� L’heure
� L’aspect

Avez-vous des vertiges ? Depuis quand ? 
Un peu, beaucoup ? 

Avez-vous vomi avant l’interrogatoire ?
Combien de fois ? à quelle heure ?

Avez-vous eu la diarrhée avant 
l’interrogatoire ? Combien de fois ?

Êtes-vous fatigué ? 
Épuisé ?
Depuis quand ?

Avez-vous mal à la tête ?
Depuis quand ?
Un peu, beaucoup ?

Avez-vous mangé depuis l’accident ?

Avez-vous des nausées ?
Depuis quand ?
Un peu, beaucoup ?

Avez-vous mal au ventre ?
Depuis quand ?
Un peu, beaucoup ?

Avez-vous présenté des pertes 
de connaissance ?
Quand ? Combien de fois ?

Êtes-vous gêné pour déglutir ?

Le sujet semble-t-il- avoir des difficultés 
à répondre aux questions ?

Intervention médicale en cas d’événement nucléaire ou radiologique - 2008
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Annexe 1
Schéma à renseigner 
si possible et si pertinent2200
Schéma précis des lieux où vous vous trouviez au moment de l’événement avec loca-
lisation de votre position par rapport au point initial de l’événement, et celle des
personnes éventuellement présentes autour de vous (marquage au sol) :

Légende: 

� source
� vous 
� autres personnes 

Échelle:

= 0,50 m X 0,50 m
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Annexe 2
Faire un schéma précis 
de votre itinéraire 2200

20
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23
Questionnaire médical2200

Cadre réservé au SAMU ou à la Sécurité civile 
Numéro d’identification patient : 

DATE ET HEURE DU DÉBUT DE L’EXAMEN : 

NOM:_________________________________PRÉNOM: ____________________________________________________ÂGE :____________________

QUESTION PRÉCISIONSOUI NON

Ce questionnaire est réalisé pour toutes les victimes identifiées comme exposées à la suite
du questionnaire initial (cf. fiche 21) ou complémentaire (cf. fiche 22) .
Il est rempli par le personnel médical au PMA ou à l’hôpital, en complément de l’exa-
men médical habituel de toute victime.

Le sujet présente-t-il un érythème, 
une brûlure, une plaie ?
Depuis quand ?
Le (la) localiser précisément :
� Visage
� Mains
� Autre (schéma ou photo)

Le sujet est-il asthénique ?
Depuis quand ?
Modéré, intense ?

Le sujet présente-t-il des nausées 
depuis l’évènement ?
Modérées, intenses ?

Le sujet présente-t-il des douleurs 
abdominales ?
Depuis quand ?
Modérées, intenses ? 

Pouls
Tension artérielle
Température
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QUESTION PRÉCISIONSOUI NON

Le sujet présente-t-il des vomissements ?
Noter les heures

Le sujet a-t-il la diarrhée ?
Depuis quand ?
Modérée, intense ?
Combien de selles depuis l’accident ?
� Aspect liquide ou moulé ?
� Noter les heures

Le sujet présente-t-il des troubles 
de la déglutition ?
Aspect de la muqueuse oro-pharyngée :
� Normale ?
� Inflammatoire ?

Le sujet présente-t-il des céphalées ?
Depuis quand ?
Modérées, intenses ?
Les caractériser

Le sujet présente-t-il des vertiges ?
Depuis quand ?
Modérés, intenses ?
Les caractériser

Le sujet a-t-il perdu connaissance ?
Combien de fois ?
Les caractériser

Le sujet présente-t-il une désorientation 
temporo-spatiale ?
Modérée, intense ?
Préciser

Le sujet présente-t-il une ataxie ?
Modérée, intense ?
Préciser

AVEZ-VOUS EFFECTUÉ LES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES ? (CF. FICHE 13) 

HEURE DE LA FIN DE L’EXAMEN :
NOM DE LA PERSONNE AYANT EFFECTUÉ L’EXAMEN CLINIQUE (nom et fonction) :

23
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24
Exemples de fiches SAMU/CEA2200

Talon à conserver au PMA et à compléter au départ

Nom :________________________________________________________________________

Diagnostic :______________________________________________________________

Établi par Dr :__________________________________________________________

Sexe : H F

Date : _ _ / _ _ / _ _

Heure d’arrivée : _ _ / _ _

Heure départ : _ _ / _ _

SAMU 10 POSTE MÉDICAL AVANCÉ

Nom: _________________________________________________________ Sexe : H F Poids : ________________________

Prénom : ____________________________________________________ Date : _ _ / _ _ / _ _

TRIAGE
NEUROLOGIQUE

CONSCIENCE :   NLE   PCI   INTERVALLE LIBRE   OBNUBILATION   AGITATION 
COMA   RA   AD   RO

CONVULSIONS :   GÉNÉRALISÉES   LOCALISÉES

DÉFICIT :   PARESTHÉSIES   MONOPLÉGIE   HÉMIPLÉGIE   PARAPLÉGIE
TÉTRAPLÉGIE

PUPILLES :   NORMALES   MYOSIS   MYDRIASE UNILATÉRALE 
MYDRIASE BILATÉRALE

RESPIRATOIRE

RYTHME :   NORMAL   TACHYPNÉE   BRADYPNÉE   PAUSES APNÉE 

EFFICACITÉ :   DYSPNÉE   TIRAGE   CYANOSÉ

VOIES AÉRIENNES :   LIBRES   ENCOMBREMENT   CORPS ÉTRANGER 
INHALATION

PLÈVRES :   LIBRES   PNO   HÉMO   HÉMOPNO

CARDIO-VASCULAIRE

EFFICACITÉ CIRCULATOIRE :   BONNE   CHOC   DAP   ARRÊT CIRCULATOIRE 

HÉMORRAGIE :   EXT :   ART   VEIN.      INT

TENSION ARTÉRIELLE :   SYST _ _ DIAST _ _ POULS _ _ _

RYTHME :   ARYTHMIE   ESV   TV   FV   BAV   BRADYCARDIE

LÉSIONS (énumérer) 

CATÉGORIE DE L’URGENCE    UA   UR DCD
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MISE EN CONDITION
PERFUSIONS : VVP SÉCURITÉ   VVP THÉRAPEUTIQUE   VVC

(NATURE) :

INJECTIONS :

VENTILATION : SP   SP + 02   MAN AIR   MAN + 02   MÉCANIQUE   F102 
….%   MASQUE   INT   TRACHEO

CARDIO-VASCULAIRE : SCOPE   DÉFIBRIL.   MCE   HEMOST 
GARROT   HEURE DE POSE   H   MN

DRAINS – SONDES : ESTOMAC   VESSIE   PLÈVRES

ATTELLE : MS   MI   MINERVE   COQUILLE 

ÉVACUATION

PRIORITÉ   EU   U1   U2   U3
ÉVACUATION : COUCHÉ   PLS   ASSIS   DEBOUT

TRANSPORT : AMB REA   VÉHICULE SANITAIRE   HELICO   AUTRE

À DIRIGER VERS  

ÉVOLUTION CLINIQUE : STATIONNAIRE   AGGRAVATION   AMÉLIORATION

TRAITEMENT :

DIAGNOSTIC AU DÉPART DU PMA (bilan de régulation)

R
en
se
ig
ne
r 
à 
l’a
rr
iv
ée
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24
Exemples de fiches SAMU/CEA2200

FRACTURES*

CONTUSIONS

PLAIES

BRÛLURES

AUTRES RENSEIGNEMENTS : _____________________________________________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

* O = ouvertes   F = fermées

NOM:___________________________________________________________________________________

Prénom : _______________________________________________________________________________

Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _ Sexe : M F

Entreprise : ___________________________________________________________________________

URGENCE CLASSIQUE

ÉTAT CLINIQUE

CONSCIENCE : _______________________________________________________________________ normal patho

VENTILATION :_______________________________________________________________________ normal patho

TA (cm Hg) : ______________________Pouls/mn__________________CHOC? __________ OUI NON

EXEMPLAIRE 
ACCOMPAGNANT 

LA VICTIME 

TRANSPORT ÉVACUATION OUI NON

COUCHÉ ACCOMPAGNEMENT MÉDICAL OUI NON

ASSIS DEBOUT  

Moyen : ________________________Indicatif : ______________________Heure de départ : ________________________

SURVEILLANCE MÉDICALE

ÉVOLUTION CLINIQUE – PRÉLÈVEMENTS – THÉRAPEUTIQUE

PRIORITÉ 
(entourer la case retenue) 

Pas d’atteinte 
classique

(UA)

EU U1
(UR)

U2 U3 DCI

N° D’IDENTIFICATION 
DE LA VICTIME : _____________________________________________

Poste médical avancé : _____________________________________

Médecin : ________________________________________________________

Infirmier : ________________________________________________________

Accident le : _ _ / _ _ / 2 0 _ _   à : _ _ h _ _

Examen le :  _ _ / _ _ / 2 0 _ _   à : _ _ h _ _

LÉSIONS Crâne Face

Date Heure

Cou Rachis Thorax Abd. Bassin MSD MSG MID MIL

DESTINATION
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IRRADIATION AIGÜE GLOBALE

IRRADIATION AIGÜE GLOBALE

CONTAMINATION EXTERNE 
RÉSIDUELLE

POSITIONNEMENT PAR RAPPORT 
À LA SOURCE

Dosimétrie estimée Gy

Au moyen de 

Schémas :
y Neutrons (n)

DOSIMÈTRES ANALYSES  OUI NON

Céphalées et/ou troubles conscience ________________________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON
Erythème précoce – localisation _______________________________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON
Nausées et/ou vomissements et/ou diarrhées ____________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON
Température ________________________________________________________________________________°C OUI Heure :  _ _ h _ _ NON

CONTAMINATION INTERNE SUSPECTÉE OUI NON

Mesurée ______________________________________________________________ OUI NON
au moyen de ________________________________________________________________________________________
Plaie contaminée _________________________________________________ OUI NON
Radioélément(s) suspecté(s) _________________________________________________________________

DÉCONTAMINATION EXTERNE EFFECTUÉE ?  
OUI Heure :  _ _ h _ _ NON

CONTAMINATION RÉSIDUELLE ? OUI NON
Reporter les zones et les c/s sur le schéma ci-contre 
Détecteur utilisé : _________________________________________________________________________________

1 cp de KI (= 100 mg d’Iode) _________________________________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON
D.T.P.A. (gélule au spinhaler = 50 mg) _____________________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON
D.T.P.A. IV (1/2 ampoule IV = 500 mg) ___________________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON
Autres (à préciser) ___________________________________________________________________________ OUI Heure :  _ _ h _ _ NON

ORIENTATION
Dose totale (y + n)  1 Gy Surveillance par  ________________________________________________________________________________________________________
Dose totale (y + n)  1 Gy Hôpital   ____________________________________________________________________________________________________________________

MESURES – PRÉLÈVEMENTS (joindre tout résultat éventuel)

Date Heure FAIT À FAIRE

Anthropogammamétrie(s) horodatée(s) ______________________ OUI NON OUI NON
Radiotoxicologies - urines  ______________________________________ OUI NON OUI NON
horodatées : - mucus nasopharyngé _________________ OUI NON OUI NON
Prélèvements de phanères localisées ou horodatés _____ OUI NON OUI NON
Prélèvements sanguins horodatés _____________________________ OUI NON OUI NON

- NF, plaquettes, réticulocytes ____________________________ OUI NON OUI NON
- Hémostase Biochimie Enzymologie __________________ OUI NON OUI NON
- 24 Na  ___________________________________________________________ OUI NON OUI NON
- Groupe Erythrocytaire et HLA I et II _________________ OUI NON OUI NON
- Cytogénétique _________________________________________________ OUI NON OUI NON
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3300
31� Principes généraux
32� Protection des sauveteurs 
33� Premiers gestes
34� Mise en condition d’évacuation du site
35� Sortie de zone contaminée

Conduite à tenir en cas 
de contamination
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Principes généraux3300

1� Les blessés
Quel que soit le degré de radiocontami nation,
l’urgence médico-chirurgicale prime, c’est-
à-dire que les gestes vitaux, les techniques
d’urgence adaptées doivent toujours être
mises en œuvre d’emblée.
Cependant, les contaminations externes et
internes éventuelles des blessés sont à trai-
ter si possible au stade précoce où les
traitements ont alors leur maximum d’effi-
cacité :  
� douche et lavages non agressifs pour la
contamination externe (cf. fiches 51, 52, 62),
� antidotes spécifiques ou non pour la
contamination interne (cf. fiches 54 et 100).

2� Les sauveteurs
L’exposition des équipes d’intervention au
risque radiologique doit être évitée ou la
plus faible possible en ayant à l’esprit que
les moyens de protection nécessaires sont
peu encombrants, rapidement mis en
place et peu contraignants quant à la réali-
sation de gestes techniques (à l’exception
de certaines tenues de protection réser-
vées aux intervenants de l’avant).
Les sauveteurs qui sont amenés à s’appro-
cher au plus près du site de l’événement
portent des tenues appropriées à l’inter-
vention en milieu hostile (cf. fiche 74).
En milieu hospitalier, les risques d’irra -
diation sont absents et les risques de
contamination sont négligeables. La tenue
de travail habituelle du personnel, gants
et masque chirurgical, protège correcte-
ment le personnel. 

En cas d’événement radiologique ou nucléaire susceptible d’entraîner une radiocontami -
nation, les grands principes de la conduite à tenir des sauveteurs vis à vis des blessés
et pour eux-mêmes sont les suivants : 







*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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110000 142 
Scandium 21Sc

PRINCIPALES UTILISATIONS

� 46Sc : Industrie (jauges)

Irradiation  + 47Sc
Contamination externe  ++
Contamination interne  ++

RISQUE D’EXPOSITION

SCANDIUM 46 (46Sc)
�période radioactive : 83,8 j
�période effective : 83 j
�principaux rayonnements émis : 
‚- et Á

SCANDIUM 47 (47Sc) 
�période radioactive : 3,4 j
�période effective : 3,4 j
�principaux rayonnements émis : 
‚- et Á

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

TRAITEMENT D’URGENCE

1 � D.T.P.A. 
Présentation :
Acide diéthylène triamine penta acétique.
Sel monocalcique trisodique
Soluté à 25%, ampoules de 4 ml à 1 g
capsules micronisées pour turbo-inhala-
teur, 40 mg par capsule.

Posologie :
� contamination pulmonaire : inhalation
de 5 capsules micronisées à l’aide de 
l’inhalateur à raison de 3 inspirations par
capsule (à noter que l’efficacité de ce 
traitement – qui peut déclencher des toux
plus ou moins importantes – ne fait pas
l’unanimité) complétée dès que possible,
par une injection intraveineuse lente 
ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.
Posologie pour les enfants. Enfants de 
moins de 12 ans: 14 mg/kg sans dépasser 
0,5 g/jour.
� plaie contaminée :
lavage de la plaie avec de la solution à 25%
complété par une injection intraveineuse
lente ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.

Contre-indication :
néant à la posologie préconisée.
Non commercialisé, disponible auprès des 
hôpitaux des armées, des services médicaux 
des installations nucléaires de base.

2 � Phosphate d’aluminium
colloïdal (si contamination
digestive)

Présentation :
PHOSPHALUGEL (Astellas Pharma)*
suspension buvable : sachet de 2,5 g
de phosphate d’aluminium.
Posologie :
5 sachets en une seule prise.
Attention : le phosphalugel perturbe la
radiotoxicologie des selles qui doivent être
recueillies, si possible avant ingestion. 

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope 46Sc 47Sc
DPUI (S) DPUI (S) 

� Inhalation 4,8.10-9 Sv/Bq 7,4.10-10 Sv/Bq
� Ingestion 1,5.10-9 Sv/Bq 5,4.10-10 Sv/Bq
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*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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143
Sodium 11Na110000

TRAITEMENT D’URGENCE

1 � Chlorure de sodium

Présentation :
CHLORURE DE SODIUM LAVOISIER 0,9%
(Chaix et Du Marais)*
ampoules de 10 ml. 

Posologie : 
flacon de 1 000 ml pour perfusion soit 
9 g de chlorure de sodium. 
1 flacon par jour.

Contre-indications : 
insuffisance cardiaque, rétention hydro -
sodée.

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Médecine nucléaire 
�Laboratoires de recherche 

SODIUM 22 (22Na)

�période radioactive : 2,6 a
�période effective : 9,9 j
�principaux rayonnements émis : 
‚+et Á

SODIUM 24 (24Na)

�période radioactive : 15 h
�période effective : 14 h
�principaux rayonnements émis : 
‚- et Á

En cas d’accident de criticité, le Na 
présent dans l’organisme est en partie
activé en 24Na

Irradiation  ++
Contamination externe  +
Contamination interne  ++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Anthroporadiamétrie

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope 22Na 24Na
DPUI (F) DPUI (F) 

� Inhalation 2,0.10-9 Sv/Bq 5,3.10-10 Sv/Bq
� Ingestion 3,2.10-9 Sv/Bq 4,25.10-10 Sv/Bq



*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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144
Soufre 16S110000

TRAITEMENT D’URGENCE

1 � Thiosulfate de sodium

Présentation :
SOUFRE OLIGOSOL (Labcatal)*
ampoules de 2 ml. 

Posologie : 
4 ampoules par jour au minimum
voie sublinguale.

2 � Sulfate de Magnésium 
Présentation :
Magnésium Lavoisier à 15%*
ampoule de 20 ml contenant 3 g 
de sulfate de magnésium.
Posologie :
3 à 5 ampoules per os.
Contre-indications :
insuffisance rénale, maladies inflamma-
toires du colon,
obstruction des voies biliaires. 

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Laboratoires de rechercheSOUFRE 35 (35S)

�période radioactive : 87 j
�période effective : 16,3 j
�principaux rayonnements émis : ‚-

En cas d’accident de criticité, le S 
présent dans l’organisme (phanères)
est en partie activé en 35S

Irradiation  0
Contamination externe  ++
Contamination interne  +

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope 35S inorganique 35S organique
DPUI (M) DPUI (M)

� Inhalation 1,1.10-9 Sv/Bq 1,2.10-10 Sv/Bq
� Ingestion 1,8.10-10 Sv/Bq 7,7.10-10 Sv/Bq
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*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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110000 145 
Strontium 38Sr

PRINCIPALES UTILISATIONS

� 85Sr, 89Sr : Médecine nucléaire
89Sr et 90Sr : Réacteurs nucléaires
(produits de fission)

STRONTIUM 85 (85Sr)
�période radioactive : 64,9 j
�période effective : 62 j
�principaux rayonnements émis : Á

STRONTIUM 89 (89Sr)
�période radioactive : 50,7 j
�période effective : 50 j
�principaux rayonnements émis : ‚-

STRONTIUM 90 (90Sr)
�période radioactive : 28,2 a
�période effective : 4,6 a
�principaux rayonnements émis : ‚-

Irradiation  ++ 85Sr
Contamination externe  +++ 89Sr 
et 90Sr
Contamination interne  +++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope 85Sr 89Sr 90Sr
DPUI DPUI DPUI 

� Inhalation 6,5.10-10 Sv/Bq (S) 5,6.10-9 Sv/Bq (S) 7,7.10-8 Sv/Bq (S)
� Ingestion 5,6.10-10 Sv/Bq (F) 2,6.10-9 Sv/Bq (F) 2,8.10-8 Sv/Bq (F)

TRAITEMENT D’URGENCE
1 � Chlorure d’ammonium 
Présentation :
CHLORAMMONIC (Promedica)*
comprimé de 0,5 g de chlorure 
d’ammonium.

Posologie :
6 g par jour soit 12 comprimés en 3 prises.

Contre-indications :
acidose métabolique, insuffisance hépa-
tique grave, néphrites.

ou Gluconate de calcium
Présentation :
GLUCONATE DE CALCIUM LAVOISIER
10% (Chaix et Du Marais)*
ampoules de 10 ml injectable
ampoules de 10 ml buvable. 

Posologie :
� Voie orale : 6 à 10 ampoules par jour.
� Voie IV: 1 à 5 ampoules en IV lente ou en
perfusion.

Contre-indications :
hypercalcémie, hypercalciurie, patients digi-
talisés.

2 � si contamination digestive,
Alginate de sodium

Présentation :
GAVISCON (Reckitt Benkiser Health Care)*

� comprimés à 0,26 g, suspension
buvable : sachet de 0,5 g. 

� suspension buvable: flacon de 
250 ml soit 12,5 g.

Posologie :
10 g à absorber lentement en une ou deux
fois.

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
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Technétium 43Tc110000

TRAITEMENT D’URGENCE

� Pas de traitement à mettre en place compte tenu de sa courte période
radioactive.

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Médecine nucléaire (diagnostic)TECHNÉTIUM 99m (99mTc) 

�période radioactive : 6 h

�période effective : 6 h

�principaux rayonnements émis : 
e- et Á

Irradiation  +
Contamination externe  +
Contamination interne  +

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
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Tellure 52Te110000

TRAITEMENT D’URGENCE

� Pas de traitement spécifique, mais nécessité d’entreprendre un
traitement préventif de contamination à l’iode (fiche 123). En effet,
le tellure se désintègre en iode radioactif.

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Réacteurs nucléaires 
(produits de fission)

TELLURE 132 (132Te)

�période radioactive : 3,26 j
�principaux rayonnements émis : 
‚- et Á

Irradiation  ++
Contamination externe  ++
Contamination interne  +++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

REPÈRE DOSIMÉTRIQUE

� Isotope 132Te
DPUI (M)

� Inhalation 2,5.10-9 Sv/Bq
� Ingestion 2,5.10-9 Sv/Bq

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie



*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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Thallium 81Tl110000

TRAITEMENT D’URGENCE

� Bleu D.I.
(Ferrocyanure de Co)

Présentation :
flacon de 1 g ou gélules à 500 mg.

Posologie : 
1 g per os (dans un peu d’eau si poudre).
3 fois par jour.
Non commercialisé.
Disponible auprès des hôpitaux des armées, des
services médicaux des installations nucléaires de
base.

PRINCIPALES UTILISATIONS

� 201Tl : Médecine nucléaire (diagnostic)THALLIUM 201 (201Tl)

�période radioactive : 3 j
�période effective : 2,3 j
�principaux rayonnements émis : 
X et Á
THALLIUM 204 (204Tl)

�période radioactive : 3,8 a 
�période effective : 9,9 j
�principaux rayonnements émis : ‚-

Irradiation  +201Tl
Contamination externe  ++
Contamination interne  ++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope 201Tl 204Tl
DPUI (F) LAI (F)

� Inhalation 7,7.10-11 Sv/Bq 6,25.10-10 Sv/Bq
� Ingestion 9,5.10-11 Sv/Bq 1,3.10-9 Sv/Bq
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*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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TRAITEMENT D’URGENCE

1 � D.T.P.A. 

Présentation :
Acide diéthylène triamine penta acétique.
Sel monocalcique trisodique 
Soluté à 25%, ampoules de 4 ml à 1 g
capsules micronisées pour turbo-inhala-
teur, 40 mg par capsule.

Posologie :
� contamination pulmonaire : inhalation
de 5 capsules micronisées à l’aide de 
l’inhalateur à raison de 3 inspirations par
capsule (à noter que l’efficacité de ce 
traitement – qui peut déclencher des toux
plus ou moins importantes – ne fait pas
l’unanimité) complétée dès que possible,
par une injection intraveineuse lente 
ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.
Posologie pour les enfants. Enfants de 
moins de 12 ans: 14 mg/kg sans dépasser
0,5 g/jour.
� plaie contaminée :
lavage de la plaie avec de la solution à 25%
complété par une injection intraveineuse
lente ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.

Contre-indication :
néant à la posologie préconisée.
Non commercialisé, disponible auprès des 
hôpitaux des armées, des services médicaux 
des installations nucléaires de base.

2 � Phosphate d’aluminium
colloïdal (si contamination
digestive)

Présentation :
PHOSPHALUGEL (Astellas Pharma)*
suspension buvable : sachet de 2,5 g
de phosphate d’aluminium.
Posologie :
5 sachets en une seule prise.
Attention : le phosphalugel perturbe la
radiotoxicologie des selles qui doivent être
recueillies, si possible avant ingestion. 

110000 149 
Thorium 90Th

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie des selles
�Radiotoxicologie urinaire
�Anthroporadiamétrie 

REPÈRE DOSIMÉTRIQUE

� Isotope 232Th
DPUI (M)

� Inhalation 2,9.10-5 Sv/Bq
� Ingestion 2,2.10-7 Sv/Bq

PRINCIPALES UTILISATIONS

� Industrie : alliages, électrodes
�Optique
�Mines et usines de terres rares

THORIUM 232 (232Th)
�période radioactive : 1,4.1010 ans
�principaux rayonnements émis : ·
�descendants : 
radium 228 (‚-), radium 224 (·),
radon 220 (·), plomb 212 (‚- et Á)

Irradiation  0
Contamination externe  0
Contamination interne  ++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
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Tritium 1H ou T110000

TRAITEMENT D’URGENCE

� Eau
Hydratation massive (3 à 4 litres/jour). 

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Réacteurs nucléaires 
(produits d’activation)

�Sources d’étalonnage
�Radio-immunologie 
(marquage moléculaire) 

TRITIUM (3H)

�période radioactive : 12,3 a
�période effective : 8 j
�principaux rayonnements émis : 
‚-

Irradiation  0
Contamination externe  0
Contamination interne  +

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope T T2O OBT
DPUI DPUI DPUI

� Inhalation 1,8.10-15 Sv/Bq 1,8.10-15 Sv/Bq 4,1.10-11 Sv/Bq
� Ingestion 1,8.10-15 Sv/Bq 4,2.10-11 Sv/Bq

T = tritium gaz  -  T2O = eau tritiée  -  OBT = tritium organiquement lié
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*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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URANIUM 235 (235U)
�période radioactive : 7x108 a
�principaux rayonnements émis : 
· et Á

�descendants : 231Pa (·), et 227Ac (‚Á)

URANIUM 238 (238U)
�période radioactive : 4,5x109 a
�principaux rayonnements émis : ·
�descendants : 234U (·), 230Th (·),
226Ra (·Á) et 210Pb (·)

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

110000 151
Uranium 92U

TRAITEMENT D’URGENCE

TOXICITÉ CHIMIQUE RÉNALE
PRÉPONDÉRANTE

1 � Bicabornate de sodium

Présentation :
solution injectable de bicarbonate de
sodium isotonique à 14‰.

Posologie :
perfusion d’un flacon de 250 ml. 

Contre-indication :
néant à cette posologie.

2 � Phosphate 
d’aluminium colloïdal 
(si contamination digestive)

Présentation :
PHOSPHALUGEL (Astellas Pharma)*
suspension buvable : sachet de 2,5 g 
de phosphate d’aluminium.

Posologie :
5 sachets en une seule prise.

Attention : le phosphalugel perturbe la
radiotoxicologie des selles qui doivent 
être recueillies, si possible avant ingestion.

PRINCIPALES UTILISATIONS

�U enrichi : 
Réacteur nucléaire (combustible)
Armes nucléaires 

�U appauvri : 
Lests, protection biologiques
Armes conventionnelles 

Irradiation  0 à ++ (enrichi)
Contamination externe  (desc. 238U)
Contamination interne  ++ (r. chimique)

RISQUE D’EXPOSITION

REPÈRES DOSIMÉTRIQUES

� Isotope 235U 238U
DPUI (S) DPUI (S) 

� Inhalation 6,1.10-6 Sv/Bq 5,7.10-6 Sv/Bq
� Ingestion 4,7.10-8 Sv/Bq 4,4.10-8 Sv/Bq

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie



*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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TRAITEMENT D’URGENCE

1 � D.T.P.A. 

Présentation :
Acide diéthylène triamine penta acétique.
Sel monocalcique trisodique
Soluté à 25%, ampoules de 4 ml à 1 g
capsules micronisées pour turbo-inhala-
teur, 40 mg par capsule.

Posologie :
� contamination pulmonaire : inhalation
de 5 capsules micronisées à l’aide de 
l’inhalateur à raison de 3 inspirations par
capsule (à noter que l’efficacité de ce 
traitement – qui peut déclencher des toux
plus ou moins importantes – ne fait pas
l’unanimité) complétée dès que possible,
par une injection intraveineuse lente 
ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.
Posologie pour les enfants. Enfants de 
moins de 12 ans: 14 mg/kg sans dépasser
0,5 g/jour.
� plaie contaminée :
lavage de la plaie avec de la solution à 25%
complété par une injection intraveineuse
lente ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.

Contre-indication :
néant à la posologie préconisée.
Non commercialisé, disponible auprès des 
hôpitaux des armées, des services médicaux 
des installations nucléaires de base.

2 � Sulfate de Magnésium 
(si contamination digestive)

Présentation :
Magnésium Lavoisier à 15%*
ampoule de 20 ml contenant 3 g 
de sulfate de magnésium.
Posologie :
3 à 5 ampoules par jour, per os.
Contre-indications :
insuffisance rénale, maladies inflamma-
toires du colon,
obstruction des voies biliaires.

110000 152 
Ytterbium 70Yb

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie 

REPÈRE DOSIMÉTRIQUE

� Isotope 169Yb
DPUI (S)

� Inhalation 2,4.10-8 Sv/Bq
� Ingestion 7,1.10-10 Sv/Bq

PRINCIPALES UTILISATIONS

YTTERBIUM 169 (169Yb)
�période radioactive : 32 j
�période effective : 31 j
�principaux rayonnements émis : 
e- et Á Irradiation  +

Contamination externe  +
Contamination interne  +

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
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*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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TRAITEMENT D’URGENCE

1 � D.T.P.A. 

Présentation :
Acide diéthylène triamine penta acétique. 
Sel monocalcique trisodique 
Soluté à 25%, ampoules de 4 ml à 1 g
capsules micronisées pour turbo-inhala-
teur, 40 mg par capsule.

Posologie :
� contamination pulmonaire : inhalation
de 5 capsules micronisées à l’aide de 
l’inhalateur à raison de 3 inspirations par
capsule (à noter que l’efficacité de ce 
traitement – qui peut déclencher des toux
plus ou moins importantes – ne fait pas
l’unanimité) complétée dès que possible,
par une injection intraveineuse lente 
ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.
Posologie pour les enfants. Enfants de 
moins de 12 ans: 14 mg/kg sans dépasser
0,5 g/jour.
� plaie contaminée :
lavage de la plaie avec de la solution à 25%
complété par une injection intraveineuse
lente ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.

Contre-indication :
néant à la posologie préconisée.
Non commercialisé, disponible auprès des 
hôpitaux des armées, des services médicaux 
des installations nucléaires de base.

2 � Accélérateur du transit 
si contamination digestive

110000 153 
Yttrium 39Y

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie

REPÈRE DOSIMÉTRIQUE

� Isotope 90Y
DPUI (S)

� Inhalation 1,7.10-9 Sv/Bq
� Ingestion 2,7.10-9 Sv/Bq

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Réacteurs nucléaires 
(produits de fission )

�Médecine nucléaire (thérapeutique)

YTTRIUM 90 (90Y)
�période radioactive : 2,7 j
�période effective : 2,7 j
�principaux rayonnements émis : ‚-

Irradiation  +
Contamination externe  ++
Contamination interne  +

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES



*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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TRAITEMENT D’URGENCE

1 � D.T.P.A. 

Présentation :
Acide diéthylène triamine penta acétique.
Sel monocalcique trisodique 
Soluté à 25%, ampoules de 4 ml à 1 g
capsules micronisées pour turbo-inhala-
teur, 40 mg par capsule.

Posologie :
� contamination pulmonaire : inhalation
de 5 capsules micronisées à l’aide de 
l’inhalateur à raison de 3 inspirations par
capsule (à noter que l’efficacité de ce 
traitement – qui peut déclencher des toux
plus ou moins importantes – ne fait pas
l’unanimité) complétée dès que possible,
par une injection intraveineuse lente 
ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.
Posologie pour les enfants. Enfants de 
moins de 12 ans: 14 mg/kg sans dépasser
0,5 g/jour.
� plaie contaminée :
lavage de la plaie avec de la solution à 25%
complété par une injection intraveineuse
lente ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.

Contre-indication :
néant à la posologie préconisée.
Non commercialisé, disponible auprès des 
hôpitaux des armées, des services médicaux 
des installations nucléaires de base.

2 � Phosphate d’aluminium
colloïdal (si contamination
digestive)

Présentation :
PHOSPHALUGEL (Astellas Pharma)*
suspension buvable : sachet de 2,5 g
de phosphate d’aluminium.
Posologie :
5 sachets en une seule prise.
Attention : le phosphalugel perturbe la
radiotoxicologie des selles qui doivent être
recueillies, si possible avant ingestion. 

110000 154 
Zinc 30Zn

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie

REPÈRE DOSIMÉTRIQUE

� Isotope 65Zn
DPUI (S)

� Inhalation 2,8.10-9 Sv/Bq
� Ingestion 3,9.10-9 Sv/Bq

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Réacteurs nucléaires 
(produits d’activation )

ZINC 65 (65Zn)
�période radioactive : 244 j
�période effective : 139 j
�principaux rayonnements émis : Á

Irradiation  ++
Contamination externe  ++
Contamination interne  ++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
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*Présentation donnée à titre 
indicatif. Toute autre préparation
équivalente peut être utilisée.
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TRAITEMENT D’URGENCE

1 � D.T.P.A. 

Présentation :
Acide diéthylène triamine penta acétique.
Sel monocalcique trisodique 
Soluté à 25%, ampoules de 4 ml à 1 g
capsules micronisées pour turbo-inhala-
teur, 40 mg par capsule.

Posologie :
� contamination pulmonaire : inhalation
de 5 capsules micronisées à l’aide de 
l’inhalateur à raison de 3 inspirations par
capsule (à noter que l’efficacité de ce 
traitement – qui peut déclencher des toux
plus ou moins importantes – ne fait pas
l’unanimité) complétée dès que possible,
par une injection intraveineuse lente 
ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.
Posologie pour les enfants. Enfants de 
moins de 12 ans: 14 mg/kg sans dépasser
0,5 g/jour.
� plaie contaminée :
lavage de la plaie avec de la solution à 25%
complété par une injection intraveineuse
lente ou perfusion de 100 cc de glucosé 5%,
d’ 1⁄2 ampoule (0,5 g) de soluté à 25%.

Contre-indication :
néant à la posologie préconisée.
Non commercialisé, disponible auprès des 
hôpitaux des armées, des services médicaux 
des installations nucléaires de base.

2 � Phosphate d’aluminium
colloïdal (si contamination
digestive)

Présentation :
PHOSPHALUGEL (Astellas Pharma)*
suspension buvable : sachet de 2,5 g
de phosphate d’aluminium.
Posologie :
5 sachets en une seule prise.
Attention : le phosphalugel perturbe la
radiotoxicologie des selles qui doivent être
recueillies, si possible avant ingestion. 

110000 155 
Zirconium 40Zr

BILAN RADIOTOXICOLOGIQUE

�Radiotoxicologie urinaire
�Radiotoxicologie des selles
�Anthroporadiamétrie

REPÈRE DOSIMÉTRIQUE

� Isotope 95Zr
DPUI (S)

� Inhalation 4,2.10-9 Sv/Bq
� Ingestion 1,5.10-10 Sv/Bq

PRINCIPALES UTILISATIONS

�Réacteurs nucléaires 
(produits d’activation )

ZIRCONIUM 95 (95Zr)
�période radioactive : 64 j
�période effective : 64 j
�principaux rayonnements émis : 
‚- et Á

Irradiation  ++
Contamination externe  ++
Contamination interne  ++

RISQUE D’EXPOSITION

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
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1 � Décontamination locale 
quand elle est possible :
� Accélération du transit et protection des
muqueuses digestives par du sulfate de
magnésium et des phosphates d’alumine
(radiotoxicologie des selles préalable car
perturbée par le phosphate d’alumine).
� Lavage des blessures par du sérum phy-
siologique et des solutions antiseptiques.
� Décontamination chirurgicale selon les
tech  niques habituelles de parage des plaies.
� Cure de diurèse. 
� Fluidifiant, expectorant pulmonaire.

2 � Bilan radiobiologique 
avec les prélèvements suivants :
� Anthroporadiamétrie.
� Recueil des selles.
� Recueil des urines de 24 h.
� Recueil des pièces d’exérèse.

110000 156 
Autres radionucléides

De nombreux autres radionucléides peuvent être impliqués dans des contaminations
internes. 
En l’absence de traitement spécifique, ces radionucléides ne font pas l’objet d’une
fiche particulière.
Les mesures d’ordre général suivantes peuvent cependant être préconisées :
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Adresses : introduction220000

� Échelon national (fiche 205)
En cas d’incident ou d’accident impliquant
une exposition de personnes aux rayonne-
ments ionisants, l’Autorité de sûreté
nucléaire (ASN) doit être prévenue immé-
diatement. Un cadre d’astreinte (membre
du comité exécutif ou un des directeurs de
l’ASN) peut en permanence faire des
recommandations en fonction des circons-
tances de l’accident.
Indépendamment de l’ASN, l’Institut de
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire
(IRSN) peut également, à l’échelon natio-
nal, donner toutes les informations utiles.
L’Institut Curie, disposant de moyens médi-
caux adaptés, peut être sollicité en cas
d’accident d’exposition de même que l’Hô-
pital d’Instruction des Armées Percy de
Clamart. Ces hôpitaux ont une réelle expé-
rience dans la prise en charge de victimes
irradiées.
Les organismes sus-cités pourront égale-
ment donner les coordonnées de personnes
ou de services compétents localement
(médecins de services de médecine
nucléaire, cellules mobiles d’intervention
radiologique, …).

� Échelon régional
L’accueil d’un grand nombre de victimes
dans les établissements de santé lors d’un
événement nucléaire ou radiologique est
effectué dans les établissements de santé
de référence de chaque zone de défense
(cf. fiches 203 et 204), choisis par le
ministère de la santé (DHOS et HFD) pour
assurer une coordination technique pour
les risques NRBC (nucléaire, radiologique,
biologique et chimique). Au niveau dépar-
temental, les plans blancs répondent aux
besoins d’accueil hospitaliers. 
Par ailleurs un certain nombre d’hôpitaux
militaires et les services médicaux des
centres nucléaires peuvent apporter leur
assistance. Des médecins compétents en
matière nucléaire peuvent donner des
conseils et mettre à disposition certains
traitements de la contamination interne
non disponibles.
Une liste de ces établissements a été établie
pour chaque région. L’hôpital ou le service
à contacter doit être le plus proche du lieu
de l’accident (cf. fiches régionales 206 
à 227).
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220000 202
Carte des sites

202

NORD

PAS-DE-CALAIS

SOMME

SEINE-MARITIME

EURE
CALVADOSMANCHE

ILLE-
ET-VILAINE MAYENNE

ORNE

SARTHE

MAINE-
ET-LOIRE

CÔTES-D’ARMOR

MORBIHAN

FINISTÈRE

LOIRE-
ATLANTIQUE

EURE-
ET-LOIR

LOIR-
ET-CHER

INDRE-
ET-LOIRE

LOIRET YONNE

NIÈVRECHER

INDRE

VIENNE

CHARENTE

HAUTE-
VIENNE

CREUSE

ALLIER

LOIRE RHÔNE

AIN

HAUTE-LOIRE

HAUTE-
SAVOIE

SAVOIE
ISÈRE

ARDÈCHE

ALPES-
DE-HAUTE-
PROVENCE ALPES-

MARITIMES

DRÔME

VAUCLUSE

VAR

HAUTE-
CORSE

CORSE-
DU-SUD

BOUCHES-
DU-RHÔNE

GARD

HÉRAULT

TARN

ARIÈGE
AUDE

HAUTE-
GARONNE

GERS

HAUTES-
ALPES

CANTAL

LOZÈRE

DORDOGNE

GIRONDE

LANDES

PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES

PYRÉNÉES-
ORIENTALES

HAUTES-
PYRÉNÉES

LOT-ET-
GARONNE

TARN-ET-
GARONNE

PUY-DE-DÔME

CORRÈZE

LOT

AVEYRON

VENDÉE

CHARENTE-
MARITIME

DEUX-
SÈVRES

CÔTE-D’OR

OISE

YVELINE

VAL-D’OISE

ESSONE

AISNE ARDENNES

MARNE

HAUTE-
MARNE

HAUTE-
SAÔNE BELFORT

DOUBS

JURA
SAÔNE-ET-LOIRE

MEUSE

MEURTHE-
ET-MOSELLE

MOSELLE

BAS-RHIN

HAUT-RHIN
VOSGES

AUBE

SEINE-ET-
MARNE

Gravelines

Penly
Paluel

CLAMART HIA PERCY
Saclay

La Hague

BREST

Flamanville

Chinon

Le Ripault

Dampierre

Belleville

Pierrelate
Tricastin

St-Laurent-
des-Eaux

Valduc
Fessenheim

Cattenom

Le Bugey

Cruas

LYON

St-Alban

Marcoule

Cadarache

Le Blayais

Golfech

BORDEAUX  Hôpital militaire
Le Blayais   Centrale EDF
Le Ripault  Centre CEA
La Hague  Usine AREVA NC

METZ

TOULON

Fontenay-aux-Roses IRSN

Bruyères

BORDEAUX

Le Cesta

Chooz

Grenoble



� Zone de défense Est
Centre hospitalier universitaire de Nancy

SAMU 54 
Centre Hospitalier Universitaire
29 av. du Mal de Lattre de Tassigny 
F-54035 - Nancy Cedex
03 83 85 14 96 - 03 83 85 26 22  
samu@chu-nancy.fr

Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 67 
Régional
Hopitaux Universitaires de Strasbourg 
Hopital Civil 
1 place de l’Hopital 
F-67091 - Strasbourg Cedex
03 88 11 69 16 - 03 88 11 69 05  
samu.67@chru-strasbourg.fr

� Zone de défense Nord
Centre hospitalier universitaire de Lille

SAMU 59 
Régional
CHRU 
F-59037 - Lille Cedex
03 20 44 46 38 - 03 20 44 49 15  
samu@chru-lille.fr

� Zone de défense Ouest
Centre hospitalier universitaire de Rennes

SAMU 35 
Généraliste
CHU Pontchaillou 
F-35033 - Rennes
02 99 28 43 20 - 02 99 28 43 99 
samu35@chu-rennes.fr

Centre hospitalier universitaire de Rouen

SAMU 76A 
Généraliste
Hopital Charles Nicolle 
F-76031 - Rouen Cedex
02 32 88 89 88 - 02 32 88 83 43 
samu.secret@chu-rouen.fr

� Zone de défense de Paris
Assistance Publique - Hôpitaux de Paris
- Hôpital de la Pitié Salpetrière
- Hôpital Bichat

SAMU 75 
Régional
Groupe Hospitalier 
Necker-Enfants Malades
149 rue de Sèvres
F-75743 - Paris Cedex 15
01 44 49 23 23 - 01 44 49 23 25
samudeparis.regulation@nck.aphp.fr

� Zone de défense Sud
Assistance publique des hôpitaux 
de Marseille

SAMU 13 
Régional
CHU 
La Timone - Bld Jean Moulin
F-13385 - Marseille Cedex 05
04 91 49 93 05 - 04 91 38 69 43

� Zone de défense Sud-Est
Hospices Civils de Lyon

SAMU 69 
Régional
Centre Hospitalier Edouard Herriot
Place d’Arsonval
F-69437 - Lyon Cedex 03
04 72 11 63 85 - 04 72 11 63 79
samu69@chu-lyon.fr

� Zone de défense Sud Ouest
Centre hospitalier universitaire 
de Bordeaux

SAMU 33 
Régional
Centre Hospitalier Universitaire Pellegrin
Place Amélie Raba-Léon
F-33076 - Bordeaux Cedex
05 56 79 61 02 - 05 56 79 60 75
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Liste des établissements de santé
de référence
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204

204
Zones de défense 
et établissements de santé 
de référence*

220000

*Au sens de l’arrêté du 30 décembre 2005 relatif à la liste 
des établissements de santé de référence.

� Hôpitaux de référence

Hôpitaux de référence 
dans la zone de défense 

H

Lille

Rouen

Strasbourg

Lyon

Rennes

Bordeaux

Marseille

Nancy
Paris

Ile de 
la Réunion

Guyane

Martinique

GuadeloupeH

H

H

H

H
H

H

H H



� Autorité de sûreté nucléaire (ASN)
www.asn.fr
6, place du Colonel Bourgoin 01 40 19 86 33
75572 PARIS Cedex 12 Télécopie 01 40 19 86 69

� Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN)
www.irsn.org 01 46 54 49 29
IRSN-FAR 18, route du Panorama Hot lines 01 46 54 49 30
BP n°17 - 92262 DRPH 01 58 38 77 54
FONTENAY-AUX-ROSES Cedex Télécopie 01 46 54 46 10 

IRSN-Vésinet 
31, rue de l’Écluse 
78110 LE VÉSINET 01 30 15 52 00

� Service de protection 
radiologique des armées (SPRA)
1 bis, rue du Lieutenant Raoul Batany 01 41 46 71 12
92141 CLAMART Télécopie 01 46 38 17 52

� Institut Curie 
www.curie.fr Standard 01 44 32 40 00
26, rue d’Ulm Service de radiothérapie 01 44 32 46 22
75248 PARIS Cedex 05 Télécopie 01 44 32 46 16 

� Hôpital d’instruction 
des armées Percy

SAU 01 41 46 62 31 www.curie.fr 01 41 46 69 20
101, avenue Barbusse  01 41 46 60 00
BP 406 - 92141 CLAMART Cedex Télécopie 01 41 46 64 91 
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Adresses nationales 



Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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220000 206
Alsace 
Bas-Rhin (67)
Haut-Rhin (68)

� Hôpital des armées
HIA Legouest
27, avenue des Plantières
57998 METZ ARMÉES 03 87 56 46 46

� Site nucléaire
CNPE Fessenheim (EDF)
BP 15
68740 FESSENHEIM 03 89 83 50 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Strasbourg
1, rue Pierre Montet (Place du Foin)
67082 STRASBOURG Cedex 03 88 25 92 92

� Zone de défense Est
Centre hospitalier universitaire de Nancy

SAMU 54
Centre Hospitalier Universitaire
29 av. du Mal de Lattre de Tassigny
F-54035 - Nancy Cedex 03 83 85 14 96

03 83 85 26 22
samu@chu-nancy.fr

Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 67
Régional
Hopitaux universitaires de Strasbourg
Hopital civil - 1 place de l’Hopital
F-67091 - Strasbourg Cedex 03 88 11 69 16

03 88 11 69 05
samu.67@chru-strasbourg.fr
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207
Aquitaine 
Dordogne (24) Lot-et-Garonne (47)
Gironde (33) Pyrénées-Atlantiques (64)
Landes (40)

220000

� Hôpital des armées
HIA Robert Picque
351, route de Toulouse
33140 VILLENAVE-D’ORNON 05 56 84 70 00

� Site nucléaire
CNPE Le Blayais (EDF)
Braud-et-Saint-Louis 05 57 33 33 33
BP 27
33820 SAINT-GIERS-SUR-GIRONDE

CNPE Golfech (EDF)
BP 24
82401 VALENCE-D’AGEN Cedex 05 63 29 39 49

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Bordeaux 
42, rue du Général de Larminat
BP 55 
33035 BORDEAUX Cedex 05 56 00 04 00

� Zone de défense Sud Ouest
Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 33
Régional
Centre hospitalier universitaire Pellegrin
place Amélie Raba-Léon
F-33076 - BORDEAUX Cedex 05 56 79 61 02

05 56 79 60 75

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Auvergne 
Allier (03) Haute-Loire (43)
Cantal (15) Puy-de-Dôme (63)

220000

� Hôpital des armées
HIA Desgenettes
108, boulevard Pinel
69998 LYON ARMÉES 04 72 36 60 00

� Site nucléaire
CNPE Cruas (EDF)
BP 30
07350 CRUAS-MEYSSE 04 75 49 30 06

CNPE Saint Alban (EDF)
BP 31
38550 SAINT-MAURICE-L’EXIL 04 74 41 32 32

CNPE Belleville/Loire (EDF)
BP 11
18240 LERE 02 48 54 50 50

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Lyon 
2, rue Antoine Charial
BP 55 
69426 LYON Cedex 03  04 37 91 44 00

� Zone de défense Sud Est
Hospices Civils de Lyon

SAMU 69
Régional
Centre hospitalier Édouard Herriot
place d’Arsonval
F-69437 - LYON Cedex 03 04 72 11 63 85 

04 72 11 63 79
samu69@chu-lyon.fr

208

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Basse-Normandie 
Calvados (14) 
Manche (50) 
Orne (61)

220000

� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

� Site nucléaire
Centre de La Hague (AREVA NC)
BP 508
50105 CHERBOURG Cedex 02 33 02 60 00

CNPE Flamanville (EDF)
BP 4
50340 LES PIEUX 02 33 78 77 77

CEA Saclay 
BP 2
91191 GIF-SUR-YVETTE Cedex 01 69 08 60 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Caen
CITIS - Le Pentacle 
Avenue de Tsukuba 
14209 HEROUVILLE ST CLAIR CX 02 31 46 50 00

� Zone de défense Ouest
Centre hospitalier universitaire de Rennes

SAMU 35
Généraliste
CHU Pontchaillou
F-35033 - RENNES 02 99 28 43 20

02 99 28 43 99
samu35@chu-rennes.fr

Centre hospitalier universitaire de Rouen

SAMU 76A
Généraliste
Hopital Charles Nicolle
F-76031 - ROUEN Cedex 02 32 88 89 88

02 32 88 83 43
samu.secret@chu-rouen.fr

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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210
Bourgogne 
Côte d’Or (21) Saône-et-Loire (71)
Nièvre (58) Yonne (89)

220000

� Hôpital des armées
HIA Legouest
27, avenue des Plantières
57998 METZ ARMÉES 03 87 56 46 46

HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

HIA Desgenettes
108, boulevard Pinel
69998 LYON ARMÉES 04 72 36 60 00

� Site Nucléaire
CEA Valduc 
21120 IS-SUR-TILLE 03 80 23 40 00

CNPE Belleville-sur-Loire (EDF)
BP 11 - 8240 LERE 02 48 54 50 50

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Dijon 
15 -17, avenue Jean Bertin
BP 16610
21066 DIJON Cedex 03 80 29 40 00

� Zone de défense Est
Centre hospitalier universitaire de Nancy

SAMU 54
Centre Hospitalier Universitaire
29 av. du Mal de Lattre de Tassigny
F-54035 - NANCY Cedex 03 83 85 14 96

03 83 85 26 22
samu@chu-nancy.fr

Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 67
Régional
Hopitaux universitaires de Strasbourg
Hopital civil - 1 place de l’Hopital
F-67091 - STRASBOURG Cedex 03 88 11 69 16

03 88 11 69 05
samu.67@chru-strasbourg.fr

210

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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211
Bretagne 
Côtes-d’Armor (22) Ille-et-Vilaine (35)
Finistère (29) Morbihan (56)

220000
� Hôpital des armées
HIA Clermont Tonnerre
Rue du colonel Fonfèrrier
29240 BREST NAVAL 02 98 43 70 00

� Site en démantèlement
Site des Monts d’Arrée (EDF)
29690 BRENNILIS 02 98 99 69 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Caen
CITIS - Le Pentacle 
Avenue de Tsukuba 
14209 HEROUVILLE ST CLAIR CX 02 31 46 50 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Nantes 
2, rue Alfred Kastler - La Chantrerie
BP 30723
44307 NANTES Cedex 3  02 51 85 80 00

� Zone de défense Ouest
Centre hospitalier universitaire de Rennes

SAMU 35
Généraliste
CHU Pontchaillou
F-35033 - RENNES 02 99 28 43 20

02 99 28 43 99
samu35@chu-rennes.fr

Centre hospitalier universitaire de Rouen

SAMU 76A
Généraliste
Hopital Charles Nicolle
F-76031 - ROUEN Cedex 02 32 88 89 88

02 32 88 83 43
samu.secret@chu-rouen.fr

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Centre
Cher (18) Indre-et-Loire (37)
Eure-et-Loire (28) Loire-et-Cher (41)
Indre (36) Loiret (45)

220000
� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31 
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

� Site Nucléaire
CEA Le Ripault
(PC Intervention Nucléaire du CEA) 
BP 16 - 37260 MONTS 02 47 34 45 55

CNPE Belleville- sur-Loire (EDF)
BP 11 - 18240 LERE 02 48 54 50 50

CNPE Dampierre en Burly (EDF)
BP 18 - 45570 OUZOUER-SUR-LOIRE 02 38 29 70 70

CNPE Saint-Laurent-des-Eaux (EDF)
BP 42 - 41220 SAINT-LAURENT-NOUAN 02 54 45 84 84

CNPE Chinon (EDF)
BP 80 - 37420 AVOINE 02 47 98 60 60

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Orléans 
6, rue Charles de Coulomb
BP 30723 - 45077 ORLEANS Cedex 2 02 38 41 76 00

� Zone de défense Ouest
Centre hospitalier universitaire de Rennes

SAMU 35
Généraliste
CHU Pontchaillou
F-35033 - RENNES 02 99 28 43 20

02 99 28 43 99
samu35@chu-rennes.fr

Centre hospitalier universitaire de Rouen

SAMU 76A
Généraliste
Hopital Charles Nicolle
F-76031
ROUEN Cedex 02 32 88 89 88

02 32 88 83 43
samu.secret@chu-rouen.fr
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Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Champagne-Ardenne 
Ardennes (08) Marne (51)
Aube (10) Haute-Marne (52)

220000
� Hôpital des armées
HIA Legouest
27, avenue des Plantières
57998 METZ ARMÉES 03 87 56 46 46

HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00   

� Site nucléaire
CEA Valduc 
21120 IS-SUR-TILLE 03 80 23 40 00

CNPE Nogent-sur-Seine (EDF)
BP 62
10400 NOGENT-SUR-SEINE 03 25 25 60 60

CNPE Chooz (EDF)
BP 174
08600 GIVET 03 24 42 60 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Chalons 
2, rue Grenet Tellier
51038 
CHALONS EN CHAMPAGNE Cedex 03 26 69 33 00

� Zone de défense Est
Centre hospitalier universitaire de Nancy

SAMU 54
Centre hospitalier universitaire
29 av. du Mal de Lattre de Tassigny
F-54035 - NANCY Cedex 03 83 85 14 96

03 83 85 26 22
samu@chu-nancy.fr

Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 67
Régional
Hopitaux universitaires de Strasbourg
Hopital civil - 1 place de l’Hopital
F-67091 - STRASBOURG Cedex 03 88 11 69 16

03 88 11 69 05
samu.67@chru-strasbourg.fr

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Corse
Corse-du-Sud (2A)
Haute-Corse (2B)

220000
� Hôpital des armées
HIA Sainte Anne
4,boulevard Ste Anne
83800 TOULON NAVAL 04 94 09 90 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Marseille 
67 - 69, avenue du Prado
13286 MARSEILLE Cedex 6 04 91 83 63 63

� Zone de défense Sud
Assistance publique des hôpitaux de Marseille

SAMU 13
Régional
CHU - La Timone
Bld Jean Moulin
F-13385 - MARSEILLE Cedex 05 04 91 49 93 05

04 91 38 69 43
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Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Franche-Comté 
Doubs (25) Haute-Saône (70)
Jura (39) Territoire-de-Belfort (90)

220000

� Hôpital des armées
HIA Desgenettes
108, boulevard Pinel
69998 LYON ARMÉES 04 72 36 60 00

� Site nucléaire
CEA Valduc 
21120 IS-SUR-TILLE 03 80 23 40 00

CNPE Le Bugey (EDF)
BP 14
01366 CAMP DE VALBONNE Cedex 04 74 34 33 33

CNPE Fessenheim (EDF)
BP 15
68740 FESSENHEIM 03 89 83 50 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Dijon 
15 -17, avenue Jean Bertin
BP 16610
21066 DIJON Cedex 03 80 29 40 00

� Zone de défense Est
Centre hospitalier universitaire de Nancy

SAMU 54
Centre hospitalier universitaire
29 av. du Mal de Lattre de Tassigny
F-54035 - NANCY Cedex 03 83 85 14 96

03 83 85 26 22
samu@chu-nancy.fr

Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 67
Régional
Hopitaux universitaires de Strasbourg
Hopital civil - 1 place de l’Hopital
F-67091 - STRASBOURG Cedex 03 88 11 69 16

03 88 11 69 05
samu.67@chru-strasbourg.fr

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Haute-Normandie
Eure (27)
Seine-Maritime (76)

220000

� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31 
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

� Site nucléaire
CNPE Paluel (EDF)
BP 48 - 76450 CANY-BARVILLE 02 35 57 66 66

CNPE Penly (EDF)
BP 854 - 76370 NEUVILLE-LES-DIEPPE 02 35 40 60 00

CEA Saclay 
BP 2 - 91191 GIF-SUR-YVETTE Cedex 01 69 08 60 00

CEA DAM Île-de-France 
(Bruyères-le-Châtel) 
BP 12 - 91680 BRUYÈRES-LE-CHÂTEL 01 69 26 40 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Caen
CITIS - Le Pentacle 
Avenue de Tsukuba 
14209 HEROUVILLE ST CLAIR Cedex 02 31 46 50 00

� Zone de défense Ouest
Centre hospitalier universitaire de Rennes

SAMU 35
Généraliste
CHU Pontchaillou
F-35033 - RENNES 02 99 28 43 20

02 99 28 43 99
samu35@chu-rennes.fr

Centre hospitalier universitaire de Rouen

SAMU 76A
Généraliste
Hopital Charles Nicolle
F-76031 - ROUEN Cedex 02 32 88 89 88

02 32 88 83 43
samu.secret@chu-rouen.fr
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Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Île-de-France 
Paris (75) Hauts-de-Seine (92)
Seine-et-Marne (77) Seine-Saint-Denis (93)
Yvelines (78) Val-de-Marne (94)
Essonne (91) Val-d’Oise (95)

220000

� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31 
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

� Site nucléaire
CEA Saclay 
BP 2 - 94191 GIF-SUR-YVETTE 01 69 08 42 52

CEA DAM Île-de-France 
(Bruyères-le-Châtel) 
BP 12 - 91680 BRUYÈRES-LE-CHÂTEL 01 69 26 40 00

CEA Fontenay-aux-Roses 
BP 6 - 92265 FONTENAY-AUX-ROSES 01 46 38 90 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Paris 
10, rue Crillon
75194 PARIS Cedex 4  01 44 59 47 47

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Orléans 
6, rue Charles de Coulomb
BP 30723
45077 ORLEANS Cedex 2   02 38 41 76 00

� Zone de défense de Paris
Assistance Publique - Hôpitaux de Paris
- Hôpital de la Pitié Salpetrière
- Hôpital Bichat

SAMU 75
Régional
Groupe hospitalier Necker-enfants malades
149 rue de Sèvres
F-75743 - PARIS Cedex 15 01 44 49 23 23

01 44 49 23 25
samudeparis.regulation@nck.aphp.fr

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Languedoc-Roussillon
Aude (11) Lozère (48)
Gard (30) Pyrénées-Orientales (66)
Hérault (34)

220000

� Hôpital des armées
HIA Sainte Anne
4, boulevard Ste Anne
83800 TOULON NAVAL 04 94 09 90 00  

� Site nucléaire
CNPE Cruas (EDF)
BP 30
07350 CRUAS-MEYSSE 04 75 49 30.06

CNPE Tricastin (EDF)
BP 9
26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX

04 75 50 39 99

Centre de Marcoule 
(CEA-Marcoule)
BP 17171
30207 BAGNOLS-SUR-CÈZE 04 66 79 60 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Marseille 
67 - 69, avenue du Prado
13286 MARSEILLE Cedex 6 04 91 83 63 63

� Zone de défense Sud
Assistance publique des hôpitaux de Marseille

SAMU 13
Régional
CHU - La Timone
Bld Jean Moulin
F-13385 - MARSEILLE Cedex 05 04 91 49 93 05

04 91 38 69 43

218

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Limousin 
Corrèze (19)
Creuse (23)
Haute-Vienne (87)

220000

� Hôpital des armées
HIA Robert Picque
351, route de Toulouse
33140 VILLENAVE-D’ORNON 05 56 84 70 00

HIA Desgenettes
108, boulevard Pinel
69998 LYON ARMÉES 04 72 36 60 00

� Site nucléaire
CNPE Civaux (EDF)
BP 64
86320 CIVAUX 05 49 83 50 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Orléans 
6, rue Charles de Coulomb
BP 30723
45077 ORLEANS Cedex 2   02 38 41 76 00

� Zone de défense Sud Ouest
Centre hospitalier universitaire de Bordeaux

SAMU 33
Régional
Centre hospitalier universitaire Pellegrin
place Amélie Raba-Léon
F-33076 - BORDEAUX Cedex 05 56 79 61 02

05 56 79 60 75

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Lorraine
Meurthe-et-Moselle (54) Moselle (57)
Meuse (55) Vosges (88)

220000

� Hôpital des armées
HIA Legouest
27, avenue des Plantières
57998 METZ ARMÉES 03 87 56 46 46

� Site nucléaire
CNPE Cattenom (EDF)
BP 41
57570 CATTENOM 03 82 51 70 00

CNPE Fessenheim (EDF)
BP 15
68740 FESSENHEIM 03 89 83 50 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Strasbourg 
1, rue Pierre Montet (Place du Foin)
67082 STRASBOURG Cedex    03 88 25 92 92

� Zone de défense Est
Centre hospitalier universitaire de Nancy

SAMU 54
Centre hospitalier universitaire
29 av. du Mal de Lattre de Tassigny
F-54035 - NANCY Cedex 03 83 85 14 96

03 83 85 26 22

samu@chu-nancy.fr

Hôpitaux universitaires de Strasbourg

SAMU 67
Régional
Hopitaux universitaires de Strasbourg
Hopital civil - 1 place de l’Hopital
F-67091 - STRASBOURG Cedex 03 88 11 69 16

03 88 11 69 05
samu.67@chru-strasbourg.fr
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Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Midi-Pyrénées 
Ariège (09) Lot (46)
Aveyron (12) Hautes-Pyrénées (65)
Haute-Garonne (31) Tarn (81)
Gers (32) Tarn-et-Garonne (82)

220000

� Hôpital des armées
HIA Robert Picque
351, route de Toulouse
33140 VILLENAVE-D’ORNON 05 56 84 70 00

� Site nucléaire
CNPE Le Blayais (EDF)
Braud-et-Saint-Louis 05 57 33 33 33
BP 27
33820 SAINT-GIERS-SUR-GIRONDE

CNPE Golfech (EDF)
BP 24
82401 VALENCE-D’AGEN Cedex 05 63 29 39 49

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Bordeaux 
42, rue du Général de Larminat
BP 55 
33035 BORDEAUX Cedex 05 56 00 04 00

� Zone de défense Sud Ouest
Centre hospitalier universitaire de Bordeaux

SAMU 33
Régional
Centre hospitalier universitaire Pellegrin
place Amélie Raba-Léon
F-33076 - BORDEAUX Cedex 05 56 79 61 02

05 56 79 60 75

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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222
Nord
Nord (59)
Pas-de-Calais (62)

220000

� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31 
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

� Site nucléaire
CNPE Gravelines (EDF)
BP 149
59820 GRAVELINES 03 28 68 40 00

CNPE Chooz (EDF)
BP 174
08600 GIVET 03 24 42 60 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Douai 
941, rue Charles Bourseul 
BP 750 
59507 DOUAI Cedex  03 27 71 20 20

� Zone de défense Nord
Centre hospitalier universitaire de Lille

SAMU 59
Régional
CHRU
F-59037 - LILLE Cedex 03 20 44 46 38

03 20 44 49 15
samu@chru-lille.fr
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Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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Pays de la Loire 
Loire-Atlantique (44) Sarthe (72)
Maine-et-Loire (49) Vendée (85)
Mayenne (53)

220000

� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

HIA Clermont Tonnerre
Rue du colonel Fonfèrrier
29240 BREST NAVAL 02 98 43 70 00

� Site nucléaire
CNPE Chinon (EDF)
BP 78 - 37420 AVOINE 02 47 98 60 60

CNPE Saint-Laurent-des-Eaux (EDF)
BP 42
41220 SAINT-LAURENT-NOUAN 02 54 45 84 84

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Nantes 
2, rue Alfred Kastler - La Chantrerie
BP 30723 - 44307 NANTES Cedex 3  02 51 85 80 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Bordeaux 
42, rue du Général de Larminat
BP 55 - 33035 BORDEAUX Cedex 05 56 00 04 00

� Zone de défense Ouest
Centre hospitalier universitaire de Rennes

SAMU 35
Généraliste
CHU Pontchaillou
F-35033 - RENNES 02 99 28 43 20

02 99 28 43 99
samu35@chu-rennes.fr

Centre hospitalier universitaire de Rouen

SAMU 76A
Généraliste
Hopital Charles Nicolle
F-76031 - ROUEN Cedex 02 32 88 89 88

02 32 88 83 43
samu.secret@chu-rouen.fr

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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224
Picardie
Aisne (02)
Oise (60)
Somme (30)

220000

� Hôpital des armées
HIA Percy
101, avenue Barbusse 01 41 46 62 31 
92141 CLAMART 01 41 46 69 20

01 41 46 60 00

� Site nucléaire
CNPE Paluel (EDF)
BP 48
76450 CANY-BARVILLE 02 35 57 66 66

CNPE Penly (EDF)
BP 854
76370 NEUVILLE-LES-DIEPPE 02 35 40 60 00

CNPE Chooz (EDF)
BP 174
08600 GIVET 03 24 42 60 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Chalons 
2, rue Grenet Tellier
51038 
CHALONS EN CHAMPAGNE Cedex 03 26 69 33 00

� Zone de défense Nord
Centre hospitalier universitaire de Lille

SAMU 59
Régional
CHRU
F-59037 - LILLE Cedex 03 20 44 46 38

03 20 44 49 15
samu@chru-lille.fr
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Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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225
Poitou-Charentes 
Charente (16) Deux-Sèvres (79)
Charente-Maritime (17) Vienne (86)

220000

� Hôpital des armées
HIA Robert Picque
351, route de Toulouse
33140 VILLENAVE-D’ORNON 05 56 84 70 00

� Site nucléaire
CNPE Le Blayais (EDF)
Braud-et-Saint-Louis 05 57 33 33 33
BP 27
33820 SAINT-GIERS-SUR-GIRONDE

CNPE Chinon (EDF)
BP 78
37420 AVOINE 02 47 98 60 60

CNPE Civaux (EDF)
BP 64
86320 CIVAUX 05 49 83 50 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Bordeaux 
42, rue du Général de Larminat
BP 55 
33035 BORDEAUX Cedex 05 56 00 04 00

� Zone de défense Sud Ouest
Centre hospitalier universitaire de Bordeaux

SAMU 33
Régional
Centre hospitalier universitaire Pellegrin
place Amélie Raba-Léon
F-33076 - BORDEAUX Cedex 05 56 79 61 02

05 56 79 60 75

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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226
Provence-Alpes-Côte d’Azur
Alpes de Haute-Provence (16) Bouches-du-Rhône (13)
Hautes-Alpes (05) Var (83)
Alpes-Maritimes (17) Vaucluse (84)

220000

� Hôpital des armées
HIA Sainte Anne
4, boulevard Ste Anne
83800 TOULON NAVAL 04 94 09 90 00  

� Site nucléaire
CNPE Saint-Alban (EDF)
BP 31
07350 SAINT-MAURICE-L’EXIL 04 74 41 32 32

CNPE Tricastin (EDF)
BP 9
26130 St-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX 04 75 50 39.99

CEA Cadarache 
BP 1
13108 
St-PAUL-LEZ-DURANCE Cedex 04 42 25 70 00

AREVA NC Pierrelatte 
BP 16
26701 PIERRELATTE Cedex 04 75 50 40 00

CEA Grenoble
17, rue des Martyrs
38054 GRENOBLE Cedex 04 38 78 44 00

� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Marseille 
67 - 69, avenue du Prado
13286 MARSEILLE Cedex 6 04 91 83 63 63

� Zone de défense Sud
Assistance publique des hôpitaux de Marseille

SAMU 13
Régional
CHU - La Timone
Bld Jean Moulin
F-13385 - MARSEILLE Cedex 05 04 91 49 93 05

04 91 38 69 43
226

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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227
Rhône-Alpes 
Ain (01) Loire (42)
Ardèche (07) Rhône (69)
Drome (26) Savoie (73)
Isère (38) Haute-Savoie (74)

220000

� Hôpital des armées
HIA Desgenettes
108, boulevard Pinel
69998 LYON ARMÉES 04 72 36 60 00

� Site nucléaire
AREVA NC Pierrelatte 
BP 16
26701 PIERRELATTE Cedex 04 75 50 40 00

CEA Grenoble
17, rue des Martyrs
38054 GRENOBLE Cedex 04 38 78 44 00

Centre de Recherches 
du Service de Santé des Armées
Avenue des maquis du Grésiveaudan
38700 LA TRONCHE 04 76 63 69 00

CNPE Cruas (EDF)
BP 30
07350 CRUAS-MEYSSE 04 75 49 30.06

CNPE Saint-Alban (EDF)
BP 31
07350 St-MAURICE-L’EXIL 04 74 41 32.32

CNPE Tricastin (EDF)
BP 9
26130 St-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX 04 75 50 39.99

CNPE Le Bugey (EDF)
BP 14
01366 CAMP DE VALBONNE Cedex 04 74 34 33 33

EDF CIDEN Creys-Malville (EDF)
BP 63
38510 MORESTEL 04 74 33 34 35

Les entités suivantes sont susceptibles d’apporter leur concours en cas d’urgence, même
si elles ne sont pas dans la région.
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� Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
Division de Lyon 
2, rue Antoine Charial
BP 55 
69426 LYON Cedex 03  04 37 91 44 00

� Zone de défense Sud Est
Hospices Civils de Lyon

SAMU 69
Régional
Centre hospitalier Édouard Herriot
place d’Arsonval
F-69437 - LYON Cedex 03 04 72 11 63 85

04 72 11 63 79
samu69@chu-lyon.fr

227
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1� Alerte (accidents nucléaires)
Loi n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécu-
rité nucléaire.
Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.
Décret n°2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au cadre d’alerte national
et aux obligations des services de radio et de télévision et des détenteurs
de tout autre moyen de communication au public et pris en application
de l’article 8 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation
de la sécurité civile.
Arrêté du 23 mars 2006 relatif aux caractéristiques techniques du signal
national d’alerte
Arrêté du 30 novembre 2001 portant sur la mise en place d’un dispositif
d’alerte d’urgence autour d’une installation nucléaire de base dotée d’un
plan particulier d’intervention.

2� Organisation des pouvoirs publics
Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile
Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan commu-
nal de sauvegarde et pris en application de l’ar ticle 13 de la loi 
n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.
Décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC 
et pris en application de l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août
2004 de modernisation de la sécurité civile.
Décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particu-
liers d’intervention concernant certains ouvrages ou installations fixes et
pris en application de l’article 15 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004
de modernisation de la sécurité civile.
Décret n° 2003-865 du 8 septembre 2003 portant création du comité
interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques.
Arrêté du 6 avril 2007 modifiant l’arrêté du 26 janvier 2005 portant
organisation de la direction générale des entreprises.
Arrêté du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l’élabora-
tion du PPI, pris en application de l’art. 4 du décret n° 2005-1158 du 
13 septembre 2005.
Arrêté du 5 janvier 2006 relatif à la consultation du public sur le projet
de PPI de certaines installations pris en application de l’art. 8-II du décret
n° 2005-1158 du 13 septembre 2005.
Arrêté du 30 décembre 2005 relatif à la liste des établissements de santé
de référence.
Arrêté du 13 octobre 2003 relatif aux niveaux d’intervention en situa-
tion d’urgence radiologique.
Circulaire interministérielle du 10 mars 2000 portant révision des plans
particuliers d’intervention relatifs aux installations nucléaires de base.
Circulaire DGSNR/SD7/n° 04-663 du 29 juillet 2004 relative aux missions
des directions régionales et départementales des affaires sanitaires et
sociales dans le domaine de la radioprotection.

Principaux textes
réglementaires330000
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Directive interministérielle du 7 avril 2005 sur l’action des pouvoirs publics
en cas d’évènements entraînant une situation d'urgence radiologique.
Circulaire du 12 août 2005 relative aux réserves communales de sécu-
rité.
Directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisa-
tion et au traitement des mesures de radioactivité dans l’environnement
en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique.
Circulaire DGSNR/DHOS/DDSC n° 2005/1390 du 23 décembre 2005
relative aux principes d’intervention en cas d’évènement susceptible d’en-
traîner une situation d’urgence radiologique hors situations couvertes par
un plan de secours ou d’intervention.

3� Intervenants en situation d’urgence radiologique
Articles R. 1333-75 à R. 1333-78 du code de la santé publique (situation
d’urgence radiologique – dispositions générales).
Articles R. 1333-79 à R. 1333-82 du code de la santé publique (interven-
tions en situation d’urgence radiologique).
Articles R. 1333-83 à R. 1333-88 du code de la santé publique (intervenants
en situation d’urgence radiologique).
Article L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales.
Arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatifs
aux risques radiologiques.
Arrêté du 8 décembre 2005 relatif au contrôle d’aptitude médicale, à la
surveillance radiologique et aux actions de formation ou d’information au
bénéfice des personnels intervenants engagés dans la gestion d’une situation
d’urgence radiologique.
Circulaire DHOS/HFD/DGSNR n° 277 du 2 mai 2002 relative à l’organisa-
tion des soins médicaux en cas d’accident nucléaire ou radiologique.
Circulaire DHOS/HFD n° 2002/284 du 3 mai 2002 relative à l’organisa-
tion du système hospitalier en cas d’afflux de victimes.
Circulaire n° 800/SGDN/PSE/PPS du 23 avril 2003 relative à la doctrine
nationale d’emploi des moyens de secours et de soins face à une action
terroriste mettant en œuvre des matières radioactives.

4� Information des populations
Directive du Conseil 89/618/Euratom du 27 novembre 1989 concer-
nant l’information de la population sur les mesures de protection sanitaires
applicables et sur le comportement à adopter en cas d’urgence radiolo-
gique.
Décret n° 90-394 du 11 mai 1990 relatif au code d’alerte national (modi-
fié par le décret n° 2011-368 du 25 avril 2001).
Arrêté du 4 novembre 2005 relatif à l’information des populations en
cas de situation d’urgence radiologique.
Directive interministérielle du 7 avril 2005 sur l’action des pouvoirs
publics en cas d’événement entraînant une situation d’urgence radiologique.
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5� Comprimés d’iode
Instruction du Premier ministre du 10 avril 1997 relative à la distribution
préventive d’iode stable et au stockage d’iode stable destiné aux popula-
tions voisines des installations nucléaires.
Circulaire DGS/SD 7 D/SGCISN/DDSC n° 2001-549 du 14 novembre
2001 relative à la distribution préventive de comprimés d’iode stable et
à la constitution de stocks de proximité.
Circulaire DGSNR/DDSC n° DEP-SED-0249-2005 du 11 août 2005 rela-
tive à la distribution préventive des comprimés d’iode stable.
Avis du CSHPF du 7 octobre 1998 sur la prévention des conséquences
d’une contamination du public par les isotopes radioactifs de l’iode au
moyen de l’iode stable.
Avis du CSHPF du 15 décembre 1999 sur le seuil de dose prévision-
nelle à la thyroïde devant conduire à la prise d’iode stable pour prévenir
les conséquences thyroïdiennes d’une contamination du public par les
isotopes radioactifs de l’iode.
Avis du CSHPF du 7 décembre 2004 relatif à la protection des popula-
tions par l’iode stable en cas d’accident nucléaire.

6� Assistance internationale
• Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire. JOUE,
30/11/2005, L314, 22-26.
• Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situa-
tion d’urgence radiologique. JOUE, 30/11/2005, L314, p. 28-34.
• Décision de la Commission du 25 novembre 2005 concernant l’adhé-
sion de la Communauté Européenne de l’énergie atomique à la convention
sur la notification rapide d’un accident nucléaire. JOUE, 30/11/2005,
L314, p. 21.
• Décision de la Commission du 25 novembre 2005 concernant l’adhé-
sion de la Communauté européenne de l’énergie atomique à la convention
sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence
radiologique. JOUE, 30/11/2005, L314, p. 27.
• Directive interministérielle du 30 mai 2005 relative à l’application de
la convention internationale sur la notification rapide d’un accident
nucléaire et de la décision du Conseil des Communautés Européennes
concernant les modalités communautaires en vue de l’échange rapide
d’information dans le cas d’une situation d’urgence radiologique. JORF,
31/05/2005, 137, 125, 9652-9654.
• Directive interministérielle du 30 novembre 2005 relative à l’applica-
tion de la Convention internationale sur l’assistance en cas d’accident
nucléaire ou de situation d’urgence radiologique. JORF, 02/12/2005,
137, 280, p. 18 634.
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